
  

Commune d’Achères 
Département des Yvelines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3
ème
 modification du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Règlement  
 

 
 

 Approbation :  27 juin 2007 
 1ère modification :  31 janvier 2008 
 2ème modification :  09 juillet 2009 
 3ème modification :  24 novembre 2011 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SOMMAIRE 

 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 2 

Article 1 : Division du territoire en zones 3 

Article 2 : Les règles d'urbanisme qui s'imposent au Plan Local d'Urbanisme 4 

Article 3 : Adaptations mineures 5 

Article 4 : Mise en concordance d'un lotissement 6 

TITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAIN ES 7 

Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone UA 8 

Chapitre 2 : Dispositions applicables à la zone UB 19 

Chapitre 3 : Dispositions applicables à la zone UC 28 

Chapitre 4 : Dispositions applicables à la zone UW 37 

Chapitre 5 : Dispositions applicables à la zone UX 45 

Chapitre 6 : Dispositions applicables à la zone UY 52 

TITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBA NISER 60 

Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone AU1 61 

Chapitre 2 : Dispositions applicables à la zone AU2 69 

Chapitre 3 : Dispositions applicables à la zone AU3 72 

TITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURE LLES 75  

Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone N 75 



  1 



2   

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles : 
- L123-1 à L.123-20, Chapitre III, Titre II, Livre I de la première partie (législative) du 

Code de l'Urbanisme, 
- R.123-1 à R.123-14, Section I, Chapitre III, Titre II, Livre I de la deuxième partie 

(réglementaire) du Code de l'Urbanisme, relatifs au contenu du P.L.U. 
 
Il s'applique à l'intégralité du territoire de la commune d’ACHERES. Conformément 
aux dispositions de la loi S.R.U. portant modification du Code de l'Urbanisme, le 
territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en trois types de zones.  
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ARTICLE 1 : 
DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
 
Les zones urbaines dites zones U,  concernent l’ensemble de l’espace ouvert à 
l’urbanisation de la commune, aussi bien les parties à l’intérieur du CD 30 
principalement destinées à l’habitat, que celles de la plaine à vocation d’activités. 
S’y appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre 2 du présent 
règlement. Ce sont :  
 
Les zones urbaines à dominante d’habitat :  
- la zone UA :  zone urbaine à caractère central d'habitat, de commerces, de 

services et de bureau susceptible de muter, 
- la zone UB :  zone urbaine de densité moyenne, majoritairement affectée à 

l'habitat collectif, 
- la zone UC  : zone urbaine qui accueille l'habitat récent réalisé sous forme de ZAC 

ou d’opération d’ensemble.  
 
Les zones urbaines à dominante d’activités :  
- la zone UW  : zone majoritairement destinée à recevoir des activités économiques, 

des équipements collectifs et de l’habitat collectif, 
- la zone UX : zone correspondant aux quartiers existants de la plaine à vocation 

d’activités. 
- la zone UY :  zone correspondant à la Zone d’Aménagement Concerté de la Petite 

Arche. 
 
 
Les zones à urbaniser dites zones AU , partiellement équipées ou non équipées, 
destinées à être ouvertes à l'urbanisation à court ou moyen terme, visent à la création 
de nouveaux secteurs d’activités économiques dans les secteurs aménageables de la 
Plaine dans le cadre du Plan de Prévention aux Risques d’Inondation (PPRI). S’y 
appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre 3 du présent règlement. 
Les zones sont les suivantes : 
- la zone AU1 : zone du Parc commercial et artisanal du Chemin Neuf, 
- la zone AU2 : zone du Parc industriel et logistique du Port Autonome,  
- la zone AU3 : zone du Parc technologique de la Grande Arche. 

 
 
Les zones naturelles dites zones  N, équipées ou non, qu'il convient de protéger en 
raison de la qualité des sites et des paysages et auxquelles s'appliquent les 
dispositions des différents chapitres du Titre 4 du présent règlement.  
- la zone NP : zone du Parc Urbain situé au sud de la commune,  
- les zones NE1, NE2, NE3, NE4   zones d’équipements correspondant à des 

projets particuliers,  
- la zone NS : zone des bords de Seine, zone marron au PPRI,  
- la zone NZ : zone des espaces classés en ZNIEFF, devant assurer la transition 

entre les bords de la Seine et la Forêt de Saint-Germain-en-Laye.  
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ARTICLE 2 : 
LES REGLES D'URBANISME QUI S'IMPOSENT AU PLAN 

LOCAL D'URBANISME  
 
 

1. Les articles d'ordre public du règlement national d'urbanisme R. 111-2 (salubrité et 
sécurité publiques), R111-3 (nuisances graves), R. 111-4 (conservation et mise en 
valeur d'un site ou vestige archéologique), R. 111-5 (desserte, accès), R111-6 
(stationnement), R. 111-15 (respect des préoccupations d'environnement), R. 111-21 
(respect du patrimoine urbain, naturel et historique). 

2. Les prescriptions nationales et particulières prises en application des lois 
d'aménagement et d'urbanisme (article L. 111-1-1 du Code de l'Urbanisme). 

3. Les prescriptions du code de l’environnement : articles L. 122-1 du Code de 
l’Environnement et L 121-1 3ème alinéa du Code de l’Urbanisme précisés par les 
articles R 123-2 et 3 du Code de l’Urbanisme ; article L 210-1. 

4. Les textes législatifs et réglementaires relatifs à la protection du patrimoine 
archéologique : loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles 
archéologiques ; article R 111.3.2 du code de l’Urbanisme précédemment visé (décret 
n° 77-755 du 7 juillet 1977) ; décret n° 86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en 
compte de la protection du patrimoine archéologique dans certaines procédures 
d’urbanisme ; le décret n° 93-245 du 25 février 199 3 relatif aux études d’impact et au 
champ d’application des enquêtes publiques ; la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 sur les 
zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) ; la loi 
n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéolo gie préventive ; le décret n° 2002-
89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive ; le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 portant statut de 
l’Institut national de recherches archéologiques préventives. 

5. Les dispositions de l’article L. 541-24 du code de l’environnement et l’arrêté 
préfectoral concernant l’élimination des déchets ménagers et assimilés. 

6. L'article L. 123-1-2 du Code de l'Urbanisme relatif au versement des participations au 
titre de la réalisation des aires de stationnement modifié et complété par la loi S.R.U. 

7. L'article L. 111-4 du Code de l'Urbanisme relatif à la desserte par les réseaux. 

8. L’article R 421-12 du Code de l'Urbanisme relatif à l'édification de clôtures. 

9. Les articles R. 443-1 à R. 443-12 relatifs aux terrains de camping et autres terrains 
aménagés pour l’hébergement touristique. 

10. Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en application de 
législations particulières. Elles sont reportées, dans le document "Servitudes d'Utilité 
Publique" et le plan qui lui est associé. 

11. Les servitudes liées à la protection des champs d’épandage de la ville de Paris 
instituées par le décret du 30 mars 1899. 

12. Les règles spécifiques aux lotissements. 

13. La loi d’orientation agricole n° 99-574 du 9 ju illet 1999.² 

14. Le SDRIF. 

15. Les prescriptions du Plan de Déplacements Urbains d'Ile-de-France, arrêté le 15 
décembre 2000 par l'arrêté interpréfectoral n°2000- 2880, conformément à l'article 94 
de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains. 

16. Le Schéma départemental de la randonnée pédestre en application de l’article 56 de 
la loi du 22 juillet 1983, adopté le 29 octobre 1993, modifié le 25 novembre 1999. 
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17. Le schéma départemental des espaces naturels adopté par le conseil général des 
Yvelines le 24 juin 1994 et actualisé le 16 avril 1999. 

18. Les prescriptions de la zone spéciale de recherche et d’exploitation des carrières, 
sables et graviers d’alluvions, définie par décret du 11 avril 1969 dont la validité a été 
indéfiniment prolongée par l’article 35 de la loi du 2 janvier 1970. 

19. Les dispositions du Code de l’Environnement qui prévoient le recensement des 
infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et 
du trafic.  
Dans l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000,  
� sont classées voie bruyante de type I sur le territoire de la commune : 

- la voie ferrée Paris Saint-Lazare à Cergy, 
- la ligne Conflans à Eragny, 
- la ligne Paris au Havre, 
- la route nationale 184, 

� est classée voie de type II sur le territoire de la commune :  
- la route départementale 30. 

Les secteurs affectés par cet arrêté sont reportés sur les documents graphiques 
situés en annexe. 

20. Le périmètre et les dispositions du Plan des Surfaces Submersibles. 

21. Le Plan de Prévention des Risques liés aux Inondations définis par l’arrêté préfectoral 
du 1er août 1990 qui a pour objet de délimiter les zones dans lesquelles les 
constructions sont interdites ou réglementées du fait de leur exposition à un risque 
d’inondation de la vallée de la Seine et mis en révision par arrêté préfectoral du 28 
juillet 1998 et rendu opposable par anticipation par arrêté préfectoral du 22 novembre 
2002. Ce document est aujourd’hui caduc, mais actuellement un nouveau PPRI est en 
cours d’élaboration. 

 

 

 

ARTICLE 3 :  
ADAPTATIONS MINEURES  

 
 
Les règles et servitudes d'urbanisme définies par ce Plan Local d’Urbanisme ne 
peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Cependant, les dispositions des articles 3 à 
13 des règlements de chacune des zones peuvent faire l’objet d’adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes. Ces adaptations font l'objet d'une décision 
motivée de l'autorité compétente. 
 
Bâtiments existants de toute nature :  lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas 
conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de 
construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard.  
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ARTICLE 4 : 

MISE EN CONCORDANCE D'UN LOTISSEMENT  
 
 
En ce qui concerne la mise en concordance d'un lotissement avec le Plan Local 
d'Urbanisme intervenant postérieurement, il est fait application de l'article L 442-11 du 
Code de l'Urbanisme. 
 

GLOSSAIRE 
 
Annexe : Construction de faible dimension, indépendante physiquement du corps 
principal d’un bâtiment ou ne communiquant pas directement avec lui, mais 
constituant, sur la même assiette foncière, un complément fonctionnel à ce bâtiment 
(ex : bûcher, abri de jardin, remise, garage individuel...). 
 
COS : Coefficient d’Occupation du Sol 
 
Emprise au sol  : L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume hors 
œuvre brut des constructions sur un terrain. Les voiries privées ainsi que les 
emplacements réservés ne sont pas prises en compte dans le calcul de l'emprise au 
sol. 
 
Extension  : La partie de la construction en extension est contigüe à la construction 
existante et communique avec elle ou présente un lien fonctionnel avec elle, dans le 
cas d’un garage par exemple. La SHON ou la SHOB créée en extension est limitée au 
regard de celle de la construction originelle conservée après travaux. Son implantation 
et sa volumétrie assurent une continuité architecturale avec la construction existante. 
 
Hauteur  : La hauteur est calculée par rapport au terrain naturel. Les ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures sont exclus. 
 
Hauteur de façade : Dimension verticale du nu de la façade prise depuis le sol 
naturel jusqu’à son niveau le plus élevé. 
Pour les façades surmontées d’une toiture en pente, la hauteur est prise entre le sol 
naturel et la gouttière ou sablière. 
Pour les façades surmontées d’une terrasse, le niveau le plus élevé est la rive 
supérieure de la façade. 
 
IPPC : Integrated Pollution Prevention and Control, directive européenne entrée en 
vigueur le 30.10.1996. 
 
Retrait  : En cas de retrait, la distance est comptée horizontalement et 
perpendiculairement de tout point de la façade de la construction, non compris les 
renfoncements et les saillies traditionnelles telles que loggias, balcons, oriels, auvents 
et perrons. En cas de saillies traditionnelles, leur débord sur la bande de retrait 
imposée à la façade ne doit pas excéder un mètre. 
 
SHOB : Surface Hors Œuvre Brute 
 
SHON : Surface Hors Œuvre Nette 
 
STATIONNEMENT :  La dimension minimale à prendre en compte pour les places de 
stationnement autres que celles destinées aux personnes handicapées est : 

- 5,00 x 2,30 mètres, s’il n’existe aucun mur de chaque côté latéral à la place ; 

- 5,00 x 2,50 mètres s’il existe un mur sur un seul côté latéral à la place ; 

- 5,00 x 2,60 mètres s’il existe un mur de chaque côté latéral à la place. 



TITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES 

 
 
Les zones urbaines, dites zones U, sont les zones dans lesquelles les capacités des 
équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent de recevoir 
immédiatement des constructions auxquelles s'appliquent les dispositions des 
différents chapitres du présent Titre 2 du règlement. 
 
Les zones UA et UB du présent règlement reflètent la volonté d’accompagner les 
transformations nécessaires du Centre Ville qui se traduit notamment par l’opération 
d’aménagement Cœur de Ville gérée dans le cadre d’une procédure de ZAC.  
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CHAPITRE 1 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UA 1 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les activités industrielles, les entrepôts et leurs extensions, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC (Integrated Pollution Prevention 
and Control, directive européenne entrée en vigueur le 30.10.1996), 

- les locaux commerciaux et artisanaux de plus de 600 m², 
- les ateliers ou cabines de peinture, les carrosseries, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE UA 2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS : 

 
Dans toute la zone, sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement indispensables 

pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les dépôts nécessaires à l’exercice des activités économiques sous réserve de leur 

intégration architecturale, 
- les garages de réparation ou de vente automobile à condition de comporter au 

moins 10 places de stationnement sur la parcelle ou à moins de 50 mètres de 
l’établissement et ne présentant qu’un seul accès sur la voie publique,  

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, si elles sont 
indispensables à la vie du quartier, à condition que les précautions soient prises 
pour éviter tout risque et nuisance excédant les inconvénients normaux du 
voisinage, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UA 6, sous réserve que 
la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à celle du 
bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UA 3 :  
ACCES ET VOIRIES 

 

Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 5 mètres. 
 
Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
immeubles qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux exigences 
de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du 
service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent avoir une 
hauteur d’au moins 3,5 mètres et les véhicules des services d’incendie doivent 
pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une façade de la construction. 
 
Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre.  
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité.  
 
Les voies en impasse ne peuvent dépasser 90 mètres de long et doivent permettre le 
retournement de véhicules de secours par l’aménagement d’une aire de retournement 
validée par les services de secours et d’incendie. Elles ne peuvent donner accès à 
plus de 20 logements. Aucun stationnement résidentiel n’est autorisé sur cette aire de 
retournement.  
 
 

ARTICLE UA 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 

Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. 
Les antennes sont soumises aux prescriptions de l’article 11.  
 
 

4.4. DECHETS 
 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE UA 5 :  
LES CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UA 6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION : 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 
 
 

6.2. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Dans le secteur UA1 , les constructions peuvent s’implanter à l’alignement. En cas de 
retrait, les constructions doivent s’implanter à 5 mètres minimum de l’emprise 
publique. 
Dans les secteurs UA2, UA3, UA4 , les constructions doivent s’implanter à 5 mètres 
au moins de l’emprise publique. 
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

• Le long des axes de contrôle  indiqués au document graphique, les constructions 
doivent s’implanter : 
- à la limite de l’emprise publique existante ou future : 

- avenue de Poissy, avenue de Stalingrad et avenue de Conflans, de la rue 
Léonard à la rue Jules Guesde (section 1), 

- rue de Saint Germain, de l’avenue de Poissy à la rue Georges Bourgoin 
(section 1), 

- en observant un retrait de 5 mètres par rapport à l’emprise publique existante 
ou future : 
- avenue de Poissy, du rond point de la Croix Rompue à la rue Léonard 

(section 2). 
 

• Les règles d’implantation obligatoire ne s’appliquent pas aux unités foncières de 
plus de 1500 m² ou disposant d’un linéaire en limit e du domaine public 
existant ou futur supérieur à 20 mètres, sur la rue  Traversière et autour de la 
place du marché . Dans ce cas, les bâtiments peuvent être implantés soit en limite 
de l’emprise publique, soit en retrait de celle-ci. En cas de retrait, les constructions 
doivent s’implanter à 5 mètres minimum de l’emprise publique. 

 

• Pour les voies ou placettes en impasse , le retrait minimal des constructions par 
rapport à l’emprise publique est ramené à 2,5 mètres lorsqu’il n’est pas prévu 
d’emplacement de stationnement non clos en façade sur rue. 

 

• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 
celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 
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ARTICLE UA 7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
En secteur UA1 , les constructions doivent s’implanter sur les limites séparatives 
latérales si les constructions voisines sont implantées sur ces limites séparatives. Si 
les constructions voisines ne sont pas en limite séparative, les constructions peuvent 
être implantées en limite séparative ou en retrait.  
En cas de retrait par rapport à une limite séparative, celui-ci doit être égal à la hauteur 
de la façade, sans pouvoir être inférieur à 8 mètres. Cette distance est ramenée à la 
moitié de la hauteur pour les façades ne comportant pas de baies, sans pouvoir être 
inférieure à 2,5 mètres. 
 

En secteur UA 2, UA 3 et UA 4 , les constructions peuvent être édifiées sur les limites 
séparatives ou en retrait des limites séparatives, à l’exception des constructions 
édifiées dans la bande de protection des vues en lisière de bois figurée au document 
graphique qui ne peuvent s’implanter que sur une seule des limites latérales. En cas 
de retrait, la largeur de la marge d’isolement est au moins égale à la hauteur de la 
façade de l’immeuble sans pouvoir être inférieure à 8 mètres. Cette distance est 
ramenée à la moitié de la hauteur de la façade de l’immeuble pour les façades ne 
comportant pas de baies, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  
 

Toutefois, un recul différent est admis lorsqu’est établie par acte authentique une 
servitude de cour commune, sous réserve qu’aucun immeuble en limite de cour 
commune ne soit implanté à une distance des limites séparatives inférieure à la 
hauteur de la façade de construction sans pouvoir être inférieure à 8 mètres, cette 
distance étant ramenée à la moitié de la hauteur de la façade de construction pour les 
façades ne comportant pas de baies, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  
 
 

7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• La construction en ordre continu de limite séparative latérale à limite séparative 

latérale des parcelles voisines est obligatoire sur les rues Coffinières, Saint-
Martin, René Albert, des Marais, avenue de Stalingr ad, rue de Saint-Germain 
(de la place du Marché à la rue G.Bourgoin, côté im pair), avenue de Poissy 
(de la place du Marché jusqu’à la rue A.Léonard), a venue de Conflans (de la 
rue du 8 mai 1945 à la rue J. Guesde), ainsi que da ns les impasses.  

 
• Pour les parcelles qui ne disposent pas d’une profondeur de plus de 20 

mètres et qui se situent le long des axes de contrô le indiqués au document 
graphique, les constructions peuvent s’implanter en fond de parcelle. 

 
• Dans le périmètre Cœur de Ville , les règles d’implantation en ordre continu et 

d’implantation en limite séparative ne s’appliquent pas aux parcelles ou unités 
foncières de plus de 1500 m² ou disposant d’un liné aire en limite du domaine 
public existant ou futur supérieur à 20 mètres . Dans ce cas, les bâtiments 
peuvent être implantés soit en limite, soit en retrait. En cas de retrait, la largeur de 
la marge d’isolement doit être au moins égale à la hauteur de la façade de 
l’immeuble sans pouvoir être inférieure à 8 mètres. Cette distance est ramenée à 
la moitié de la hauteur pour les façades ne comportant pas de baies, sans pouvoir 
être inférieure à 4 mètres. 

 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 
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• Les annexes  peuvent s’implanter en limite ou en retrait des limites séparatives. En 
cas de retrait, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 1 
mètre. 

 
 

ARTICLE UA 8 : 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance 
de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à la hauteur de la façade la plus haute. En aucun cas cette distance ne peut 
être inférieure à 8 mètres.  
 
Cette distance est réduite de moitié pour les parties de construction en vis à vis qui ne 
comportent pas de baies. En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 4 
mètres.  
 

8.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent ni aux annexes , ni aux bâtiments et 
équipements d’intérêt collectif . 
 
 

ARTICLE UA 9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
9.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50 % de la superficie de l’unité 
foncière. 

 
 
9.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
En secteur UA1 , l’emprise au sol maximum des constructions est portée à 70% dans 
le cas de constructions comportant des locaux d’activités à rez-de-chaussée. 
 
• Sur les terrains où l’ordre continu est obligatoire  (article 7), l’emprise au sol 

n’est pas réglementée sur une bande de 50 mètres mesurée à partir de 
l’alignement existant ou futur. 

 
• Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et équipements 

d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UA 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
10.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 

En secteur UA 1, UA 2 et UA 4 , la hauteur des constructions ne doit pas excéder 10 
mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère et 15 mètres au faîtage.  
 
En secteur UA 3 , la hauteur des constructions ne doit pas excéder 7 mètres à l’égout 
du toit ou à l’acrotère et 12 mètres au faîtage. 
 
 

10.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

• Dans le périmètre Cœur de Ville, la hauteur ne peut excéder 13 mètres à l’égout 
du toit ou à l’acrotère et 18 mètres au faîtage. 
 

• La hauteur au faîtage des annexes  ne doit pas excéder 3,50 m. 
 
 
 

ARTICLE UA 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives urbaines majeures. 
 

Tous les projets doivent respecter le caractère particulier de chaque secteur de la 
zone. 
 

L’urbanisation actuelle est caractérisée par la diversité et la fragmentation des tissus 
qui la composent : le cœur de ville, le vieux pays, les pavillons sur bois, les éléments 
anciens et fragiles mais aussi des réalisations modernes qui complètent le patrimoine 
urbain achérois.  
 

Les nouvelles constructions, tout comme les réhabilitations, doivent respecter ce 
patrimoine et participer à sa valorisation. Ce qui implique le respect de dispositions 
particulières relatives à la nature des interventions envisagées : 
- la réhabilitation d'immeubles anciens, 
- la transformation et la restructuration d'un ou plusieurs immeubles, 
- la rénovation d'immeubles ou de tissus, 
- la création de logements, de bureaux, de commerces et de services pouvant porter 

sur partie d'immeubles et notamment sur les rez-de-chaussée. 
 

D’une manière générale, sont interdits sur la rue les façades aveugles et les pignons 
sans ouverture.  
 

Le dossier de permis de construire doit obligatoirement spécifier la nature et la teinte 
de tout élément de façade et permettre au service instructeur de disposer des 
éléments d’appréciation de la bonne intégration du projet dans son environnement 
immédiat. 
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11.2 - DESSERTE DES RESEAUX, DES TELECOMMUNICATIONS ET DES DISPOSITIONS DIVERSES DE 

CONFORT. 
 
Les gaines, tubes et câbles d'alimentation ou d'évacuation sont interdits en façade. 
Toutefois, les descentes d’eau pluviale et l'éclairage public sont autorisés en façade 
sous réserve d’être en parfaite harmonie avec le traitement architectural du bâtiment. 
 
Les branchements des réseaux doivent être enterrés  
 
Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
 
Les ventilateurs et compresseurs de ventilation ou de climatisation, sont interdits en 
façade sur rue, façades latérales et pignons visibles de la rue. 
 
Les équipements de captation de l'énergie solaire doivent s'intégrer harmonieusement 
dans la toiture ou la façade. 
 
 

11.3 - MATERIAUX, TECHNIQUES ET PROCEDES INTERDITS 
 
Sont interdits :  
- les pastiches d'architecture étrangère à la région, 
- l'imitation de matériaux (fausses briques, faux pans de bois...),  
- l'emploi extérieur à nu de matériaux destinés à être recouverts sur les parements 

extérieurs de constructions et sur les clôtures, 
- les enduits plastiques appliqués au rouleau et les enduits projetés à la tyrolienne. 
 
 

11.4 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A CHAQUE TYPE D’INTERVENTIONS  
 
La transformation et la restructuration d'un ou plusieurs immeubles (y compris la 
surélévation) :  
 
Le choix des matériaux doit faciliter la préservation de l'organisation générale des 
façades et la restitution des modénatures des typologies d'origine. Les éléments de 
façade rajoutés ou remplacés doivent s'intégrer harmonieusement dans l'ensemble.  
Lors de réunions d'immeubles, le rythme parcellaire ancien doit être maintenu en 
façade, notamment au niveau des rez-de-chaussée professionnels.  
En cas de division parcellaire, chaque façade sur le domaine public doit avoir une 
longueur d'au moins 10 mètres. 
 
Les nouvelles constructions et la rénovation d'immeubles : 
 
L'expression des architectures modernes est autorisée. La liberté dans la composition 
et dans le choix des matériaux ne dispense pas des exigences concernant le respect 
du caractère du voisinage, l'intégration dans l'îlot et dans la continuité du bâti.  
La création de logements, de bureaux, de commerce et de services peut concerner 
une partie d'immeuble et notamment les rez-de-chaussée.  
L'aménagement des façades commerciales et des vitrines n'est autorisé que dans la 
hauteur du rez-de-chaussée.  
L'aménagement des devantures doit respecter le cadre architectural et la structure 
porteuse des immeubles. Les vitrines doivent être disposées à l'intérieur des baies ou 
arcades existantes. L'individualité de chaque immeuble doit être respectée, même si 
le commerce occupe plusieurs immeubles contigus. 
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Le bâti ancien et les pavillons en meulière : 
 
Les travaux doivent contribuer à la restauration, à la restitution et à la mise en valeur 
des éléments de l'architecture ancienne et particulièrement de ceux du 19 ème siècle. 
Toute adaptation nécessaire à l'usage contemporain des immeubles doit s'inscrire 
dans une logique de valorisation du patrimoine et ne peut porter atteinte à la qualité 
architecturale. Les techniques mises en œuvre, comme les améliorations envisagées, 
doivent être adaptées à la protection du patrimoine. 
Toute intervention sur ces immeubles doit préserver la composition des façades et 
des toitures. Les éléments constitutifs de façades et de toitures doivent être 
maintenus ou remplacés à l'identique, sauf impossibilité technique avérée. Les 
façades en pierre doivent être conservées apparentes. Les maçonneries enduites à 
l'origine doivent rester enduites. Seuls les enduits traditionnels sont autorisés pour les 
réfections. 
Les interventions d'entretien et les réparations courantes doivent être adaptées à la 
préservation de la qualité des immeubles. Les protections des éléments de façade, 
souvent à l'origine des dégradations, tels que solins, gouttières, chéneaux, doivent 
être correctement entretenues et le cas échéant remplacées. 
Le ravalement des façades doit participer à la restitution de la qualité d'origine des 
immeubles. Le nettoyage des façades et des éléments en pierre ne permet pas le 
recours aux techniques agressives : seuls le lavage et le gommage sont autorisés. 
Pour la reprise des désordres importants en façade et en toiture, l'expression des 
matériaux d'origine doit être maintenue. 
 
 

11.5 - CLOTURES 
 
Elles doivent présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti environnant et 
tenir compte des orientations du cahier des prescriptions annexe de l’article 11. Elles 
se situent obligatoirement à la limite du domaine public et ne doivent pas dépasser 
deux mètres de hauteur. Toutefois, des hauteurs plus importantes sont autorisées 
pour les portiques des entrées et les portails ainsi que pour les clôtures des 
équipements et des services publics. 
 
Elles doivent être constituées : 
- d’un mur réalisé en matériaux identiques à la construction principale sur l’ensemble 

de la hauteur autorisée, 
- d’un mur réalisé en matériaux identiques à la construction principale ne dépassant 

pas la mi-hauteur surmonté par des grillages ou des claires voies et de préférence 
doublé par des haies vives, 

- d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage,  
- de grilles métalliques peintes à barreaudage vertical surmontant ou non un mur 

bahut d’une hauteur maximale de 0,70 mètre. 
 
Les seules couleurs autorisées pour les barreaudages, grillages, ferronneries et 
portes grillagées sont les couleurs foncées qui se fondent dans la végétation 
environnante. Les couleurs claires sont proscrites. Les demandeurs doivent fournir la 
référence du coloris envisagé.  
 
Les clôtures en limites séparatives ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
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ARTICLE UA 12 :  
STATIONNEMENT 

 

12.1 - RAPPEL 
 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement 
locatif aidé par l’Etat (loi du 29/07/98). Pour cela, le demandeur doit fournir 
l’attestation de conventionnement délivrée par les services de l’Etat. 
 

Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, que les cars, poids lourds et 
engins de chantier. 
 

Cependant, lorsque le respect de cette prescription est impossible, soit pour des 
raisons techniques, soit pour des motifs d'architecture ou d'urbanisme que le 
constructeur ne peut surmonter, il peut être tenu quitte de ces obligations : 
- soit en réalisant les places nécessaires sur une parcelle voisine située à moins de 

100 mètres de la construction, 
- soit en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation,  

- soit en versant une participation, fixée par délibération du conseil municipal, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement de proximité, prévue aux 
articles L.123-1-2, L.332-7-1 et R.332-17 du Code de l’urbanisme,  

 
 

12.2 - IL DOIT ETRE AMENAGE :  
 
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 
Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
 

Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces 
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
En cas de mutation d’un local d’activité, il n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire. 
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ARTICLE UA 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

 
13.1 - PLANTATIONS EXISTANTES 

 
Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation.  
 
 

13.2 - OBLIGATION DE PLANTER 
 
Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces verts ou aires de jeux. Il est imposé un arbre de haute tige 
pour 100 m² de terrain libre. Les aires de stationnement à l'air libre, non couvertes, 
doivent également être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour deux 
emplacements de stationnement à proximité de ces derniers. 
 
 

ARTICLE UA 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
14.1 DISPOSITIONS GENERALES 

 
En secteur UA1 et UA4 , le coefficient d’occupation du sol applicable est fixé à 0,7. Il 
est porté à 1 pour les opérations de création ou de rénovation de 10 logements et plus 
comportant un parking enterré. 
 
En secteur UA2 , le coefficient d’occupation du sol applicable est fixé à 0,6.  
 
En secteur UA3 , le coefficient d’occupation du sol applicable est fixé à 0,3.  
 
 

14.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• Sur les terrains où l’ordre continu est obligatoire  (articles 7), la règle de densité 

ne s’applique pas si l’opération comporte 20% de la Surface Hors Œuvre Nette en 
locaux d’activité et services. 

 
• En cas d’aménagement des combles des constructions existantes  à la date 

d’approbation du présent règlement ainsi que de construction de bâtiments ou 
d’équipements d’intérêt collectif, le COS n’est pas réglementé.  

 
• En secteur UA3 , sur l’axe de contrôle rue de Saint Germain et dans une 

bande de 45 mètres de profondeur , le coefficient d’occupation des sols est porté 
à 0,7. 

 
• En secteur UA3 , sur l’axe de contrôle rue de Conflans entre la rue Paquet et 

la limite communale et dans une bande de 40 mètres de profondeur , le 
coefficient d’occupation des sols est porté à 0,6. 

 
• Si une partie a été détachée depuis moins de dix an s d’un terrain  dont les 

droits à construire résultant de l’application du coefficient d’occupation des sols ont 
été utilisés partiellement ou en totalité, elle ne peut plus être construite que dans la 
limite des droits qui n’ont pas déjà été utilisés (article L.123-1-1 du Code de 
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l’Urbanisme). Les pétitionnaires sollicitant une autorisation de construire sur un 
terrain divisé depuis moins de 10 ans doivent préciser la Surface Hors Œuvre 
Nette déjà construite sur l’autre partie issue de la division. 

 
• Dans le périmètre Cœur de Ville, les règles du présent article ne s’appliquent 

pas. La densité est gérée par la définition d’une Surface Hors Œuvre Nette globale 
attribuée à l’ensemble du périmètre correspondant à la ZAC Cœur de Ville. La 
Surface Hors Œuvre Nette globale maximale affectée aux constructions existantes 
ou à créer est de : 
- 8 000 m² SHON pour les commerces, services, bureaux, restaurants et autres 

constructions autorisées dans la zone, à l’exception des logements, 
- 78 000 m² SHON pour les logements, 
- 79 500 m² SHON pour toutes les constructions. 
Les bâtiments et équipements d’intérêt collectif ne sont pas concernés par cette 
disposition. 
En cas de suppression de la ZAC Cœur de Ville, la règle de densité applicable est 
alors déterminée par les coefficients d’occupation des sols définis dans les 
dispositions générales. 
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CHAPITRE 2 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UB 1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les activités industrielles et les entrepôts, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- l’ouverture de toute carrière, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE UB 2 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
Dans toute la zone, sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement indispensables 

pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- toute construction et notamment celles à usage d’habitation, commerce, services, 

bureau et l’activité artisanale à condition de ne pas porter atteinte au caractère 
résidentiel des quartiers, sous réserve de l’article 1  

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les garages de réparation automobile à condition de comporter au moins 10 places 

de stationnement sur la parcelle, 
- les dépôts nécessaires à l’exercice des activités économiques sous réserve de leur 

intégration architecturale, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, si elles sont 

indispensables à la vie du quartier, à condition que les précautions soient prises 
pour éviter tout risque et nuisance, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UB 6, sous réserve que 
la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à celle du 
bâtiment détruit. 

 
 

 
 
 
 
 



20   

SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UB 3 : 
ACCES ET VOIRIE 

 
Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 7 mètres. 
 
Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
immeubles qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux exigences 
de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du 
service de collecte des déchets urbains. Les passages sous porche doivent avoir une 
hauteur d’au moins 3,5 mètres et les véhicules des services d’incendie doivent 
pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une façade de la construction. 
 
Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre.  
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 
Les voies en impasse ne peuvent dépasser 50 mètres de long et doivent permettre le 
retournement de véhicules de secours par l’aménagement d’une aire de retournement 
validée par les services de secours et d’incendie. Elles ne peuvent donner accès à 
plus de 10 logements individuels et 40 logements collectifs. Aucun stationnement 
résidentiel n’est autorisé sur cette aire de retournement.  
 
 

ARTICLE UB 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 
Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 
Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. 
Les antennes sont soumises aux prescriptions de l’article 11.  
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4.4. DECHETS 
 
Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
 
 

ARTICLE UB 5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UB 6 : 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION : 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 
 
 

6.2. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à la hauteur de la 
façade la plus élevée sans pouvoir être inférieure à 5 mètres de l’emprise publique.  

 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

• L’alignement à la limite de l’emprise publique est obligatoire sur les avenues 
Maurice Thorez, Lénine et Voltaire . 

• Dans le périmètre Cœur de Ville,  les règles du présent article ne s’appliquent pas 
aux bâtiments et équipements d’intérêt collectif. 

 
• Pour les voies ou placettes en impasse , le retrait minimal des constructions est 

ramené à 2,5 mètres de l’emprise publique lorsqu’il n’est pas prévu d’emplacement 
de stationnement non clos en façade sur rue. 

 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 
 

ARTICLE UB 7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les constructions doivent être édifiées en retrait des limites séparatives de telle sorte 
que la largeur de la marge d’isolement soit au moins égale à la hauteur de la façade la 
plus élevée sans pouvoir être inférieure à 8 mètres. Cette distance est ramenée à la 
moitié de la hauteur de la façade de l’immeuble pour les façades ne comportant pas 
de baies, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
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7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 
celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 

• Les annexes  peuvent s’implanter en limite ou en retrait des limites séparatives. En 
cas de retrait, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 1 
mètre. 

 
 

ARTICLE UB 8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les constructions doivent être édifiées de telle manière que la distance de tout point 
d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit égale à la hauteur de la 
construction la plus élevée avec un minimum de 8 mètres. 
 

Cette distance est réduite de moitié pour les parties de construction en vis à vis qui ne 
comportent pas de baies. En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 4 
mètres.  
 
 

8.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Cet article ne s’applique ni aux annexes , ni aux constructions à usage d’équipement 
public et de stationnement . 
 

ARTICLE UB 9 : 
EMPRISE AU SOL 

 

9.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 30% de la superficie de la 
propriété. Toutefois, elle est portée à 40% pour les constructions comportant des 
locaux d’activités à rez-de-chaussée. 
 
 

9.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Cette règle ne s’applique pas aux bâtiments et équipements d’intérêt collectif . 
 
 

ARTICLE UB 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

La hauteur des constructions ne peut excéder : 
- 13 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère, 
- 18 mètres au faîtage. 
 
 

10.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

La hauteur des annexes  ne doit pas excéder 3,50 mètres. 
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ARTICLE UB 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
11.1. ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives urbaines majeures. 
 
Les projets doivent respecter le caractère particulier de la zone, la discontinuité 
urbaine et la diversité architecturale qui rendent sensible l’intégration des volumes et 
perceptibles toutes les façades des constructions. Ce qui implique le respect de 
dispositions particulières relatives à la nature des interventions envisagées : 
- l’implantation des nouvelles constructions, 
- la réhabilitation ou la transformation d'immeubles existants, 
- la création de logements, de bureaux, de commerces et services pouvant porter 
sur partie d'immeubles et notamment sur les rez-de-chaussée. 
 
Le dossier de permis de construire doit obligatoirement spécifier la nature et la teinte 
de tout élément de façade et permettre au service instructeur de disposer des 
éléments d’appréciation de la bonne intégration du projet dans son environnement 
immédiat.  
 
 

11.2. DESSERTE RESEAUX, TELECOMMUNICATIONS ET INSTALLATIONS DIVERSES DE CONFORT 
 
Les gaines, tubes et câbles d'alimentation ou d'évacuation sont interdits en façade. 
Toutefois, les descentes d’eau pluviale et l'éclairage public sont autorisés en façade 
sous réserve d’être en parfaite harmonie avec le traitement architectural du bâtiment. 
 
Les branchements des réseaux doivent être enterrés. 
 
Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
 
Les ventilateurs et compresseurs de ventilation ou de climatisation sont interdits en 
façade sur rue, façades latérales et pignons visibles de la rue. 
Les équipements de captation de l’énergie solaire doivent s’intégrer harmonieusement 
dans l’architecture. 
 
 

11.3. MATERIAUX, TECHNIQUES ET PROCEDES INTERDITS 
 
Sont interdits : 
- les pastiches d'architecture étrangère à la région, 
- l’imitation de matériaux (fausses briques, faux pans de bois…), 
- l'emploi extérieur à nu de matériaux destinés à être recouverts, sur les parements 

extérieurs de constructions et sur les clôtures, 
- les enduits plastiques appliqués au rouleau et les enduits projetés à la tyrolienne, 
- dans les opérations d’ensemble et lotissement : tous matériaux et procédé qui par 

ses qualités techniques, aspect extérieur et tenue dans le temps, porte atteinte à 
l’harmonie et à l’unité de l’ensemble  
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11.4. VOLUME, FAÇADES ET TOITURES 
 

La diversité architecturale propre à la zone impose le recours à la simplicité de 
volumes et de traitement des façades. 
 

Toutes les façades, qu’elles soient sur rue ou sur cour, ainsi que les pignons, doivent 
être traitées avec le même soin et dans la même qualité des matériaux. Les pignons 
aveugles sur rue sont interdits. 
 

Les toitures doivent respecter la simplicité des volumes. Dans le cas des toitures à 
pentes, la pente des toits doit être supérieure à 30° (57%). Les toitures terrasses sont 
autorisées mais les finitions réfléchissantes, sauf s’il s’agit des capteurs solaires, sont 
interdites. 
 
 

11.5. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A CHAQUE TYPE D’INTERVENTION 
 

Les nouvelles constructions 
 

L’expression des architectures modernes est autorisée. La liberté dans la composition 
et dans le choix des matériaux ne dispense pas des exigences concernant le respect 
du caractère du voisinage et l’intégration dans l’îlot. 
 
La transformation des façades  
 

La transformation des façades est autorisée à condition de faire l’objet d’un projet 
concernant toutes les façades d’un immeuble isolé ou de tous les immeubles d’un 
ensemble immobilier et de ne pas porter atteinte à l’unité des façades, des immeubles 
ou des ensembles immobiliers. 
 
La transformation et la restructuration d’immeubles  
 

La transformation et la restructuration d'un ou plusieurs immeubles (y compris la 
surélévation) sont autorisées dans le respect des aspects suivants : 
- Le traitement des façades et des toitures doit préserver l'unité d'aspect et de 

matériaux des immeubles jouxtant le projet, 
- Le choix des matériaux doit garantir la qualité générale des façades, apporter des 

améliorations et ne pas porter atteinte à l’unité du traitement, 
- Les éléments de façade rajoutés ou remplacés doivent s’intégrer 

harmonieusement dans l’ensemble, 
- Les surélévations restent interdites dans les opérations d’ensemble et les 

lotissements, 
et sous réserve du respect de tous les articles du présent règlement et de règlements 
particuliers en vigueur notamment des opérations d’ensemble et lotissements.  
 
La création de logements, de bureaux, de commerce et services pouvant porter sur 
partie d'immeubles et notamment sur les rez-de-chaussée. 
 
L’aménagement des façades commerciales et des vitrines n’est autorisé que dans la 
hauteur du rez-de-chaussée et de l’entresol. L'aménagement des devantures doit 
respecter le cadre architectural et la structure porteuse des immeubles. Les vitrines 
doivent être disposées à l'intérieur des baies ou arcades existantes. L'individualité de 
chaque immeuble doit être respectée même si le commerce occupe plusieurs 
immeubles contigus. L'aménagement de devantures dans un immeuble ancien doit 
comporter obligatoirement la restauration des piédroits des arcs ou des linteaux. Les 
devantures en applique sont autorisées dans les cas suivants : 
- Immeuble ne comportant pas à l'origine de baies aménagées,  
- Arcades ou baies très détériorées et ne présentant qu'un intérêt architectural limité. 
Il est interdit de prolonger le traitement chromatique ou décoratif des commerces de 
rez-de-chaussée à la totalité de la façade. 
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11.6. CLOTURES 

 
Elles doivent présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti environnant et 
tenir compte des orientations du cahier des prescriptions (annexe de l’article 11). Elles 
se situent obligatoirement à la limite du domaine public et ne doivent pas dépasser 
deux mètres de hauteur. Toutefois des hauteurs plus importantes sont autorisées pour 
les portiques des entrées et portails et pour les équipements et services publics.  
 
Elles doivent être constituées : 
- d’un mur réalisé en matériaux identiques à la construction principale ne dépassant 

pas la mi-hauteur autorisée, surmonté par des grillages ou des claires voies et de 
préférence doublés par des haies vives, 

- d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage, 
- de grilles métalliques peintes à barreaudage vertical surmontant ou non un mur 

bahut d’une hauteur maximale de 0,70 mètre. 
 
Les seules couleurs autorisées pour les barreaudages, grillages, ferronneries et 
portes grillagées sont les couleurs foncées qui se fondent dans la végétation 
environnante. Les couleurs claires sont proscrites. Les demandeurs devront fournir la 
référence du coloris envisagé.  
 
Les clôtures en limites séparatives ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
 

 
ARTICLE UB 12 :  
STATIONNEMENT 

 
12.1. RAPPEL 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement 
locatif aidé par l’Etat (loi du 29/07/98). Pour cela, le demandeur doit fournir 
l’attestation de conventionnement délivrée par les services de l’Etat. 
 
Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles, au changement d’affectation, doit être assuré en dehors des 
voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne 
les véhicules du personnel extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, que 
les cars, poids lourds et engins de chantier. 
 
Cependant, lorsque le respect de cette prescription est impossible, soit pour des 
raisons techniques, soit pour des motifs d'architecture ou d'urbanisme que le 
constructeur ne peut surmonter, il peut être tenu quitte de ces obligations : 
- soit en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation, 

- soit en versant une participation, fixée par délibération du conseil municipal, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement de proximité, prévue aux 
articles L.123-1-2, L.332-7 et R.332-17 du Code de l’urbanisme.  
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12.2. IL DOIT ETRE AMENAGE 
 
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 
Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
 
Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces 
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
En cas de mutation d’un local d’activité, il ne n’est pas exigé de place de 
stationnement supplémentaire. 
 
 

ARTICLE UB 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 
13.1.  PLANTATIONS EXISTANTES 

 
Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation. 
 
 

13.2. OBLIGATION DE PLANTER 
 
Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces verts ou aires de jeux. Il est imposé un arbre de haute tige 
pour 100 m² de terrain libre. Les aires de stationnement à l'air libre doivent également 
être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour deux emplacements de 
stationnement, à proximité de ces derniers. 
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ARTICLE UB 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
14.1 DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le coefficient d’occupation du sol applicable est fixé à 0,5. 
 

14.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• En cas de construction comportant un commerce, un service public ou privé ou 

une activité artisanale à rez-de-chaussée, le COS est porté à 0,6. Le coefficient 
d’occupation des sols additionnel de 0,1 ne peut être affecté qu’à un usage de 
commerce, de service public ou privé d’activité artisanale. 

 
• Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et équipements 

d’intérêt collectif. 
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CHAPITRE 3 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UC 1 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les activités industrielles et les entrepôts, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- les ateliers ou cabines de peinture, les carrosseries, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE UC 2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
Dans toute la zone, sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement indispensables 

pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- les constructions et installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation ou à déclaration à condition qu’elles soient nécessaires à 
la vie du quartier et qu’elles ne soient pas incompatibles avec le caractère urbain 
de la zone (conditions cumulatives), 

- les constructions, ouvrages ou travaux d’équipements nécessaires au 
fonctionnement des réseaux des services publics, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des forages d’eau 
potable, 

- les garages de réparation automobile à condition de comporter au moins 10 places 
de stationnement sur la parcelle, 

- les dépôts nécessaires à l’exercice des activités économiques, sous réserve de 
leur intégration architecturale, 

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, si elles sont 
indispensables à la vie du quartier, à condition que les précautions soient prises 
pour éviter tout risque et nuisance, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UC 6, sous réserve que 
la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à celle du 
bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UC 3 : 
ACCES ET VOIRIE 

 

Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 7 mètres. 
 

Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
immeubles qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux exigences 
de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du 
service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent avoir une 
hauteur d’au moins 3,50 mètres et les véhicules des services d’incendie doivent 
pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une façade de la construction. 
 

Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre.  
 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 

Les voies en impasse ne peuvent dépasser 50 mètres de long et doivent permettre le 
retournement de véhicules de secours par l’aménagement d’une aire de retournement 
validée par les services de secours et d’incendie. Elles ne peuvent donner accès à 
plus de 10 logements individuels ou 40 logements collectifs, ou à une combinaison 
proportionnelle d’individuels et de collectifs. Aucun stationnement résidentiel n’est 
autorisé sur cette aire de retournement.  
 
 

ARTICLE UC 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 

Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. Les antennes sont soumises aux 
prescriptions de l’article 11.  
 

4.4. DECHETS 
 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE UC 5 :  
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UC 6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION : 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 
 
 

6.2. DISPOSITION GENERALE 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres de 
l’emprise publique.  
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 
celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

• Cette disposition ne s’applique pas aux locaux destinés aux conteneurs à 
ordures ménagères et aux transformateurs  sous réserve des conditions de 
sécurité de circulation. 

 
• Pour les voies ou placettes en impasse , le retrait minimal des constructions par 

rapport à l’emprise publique est ramené à 2,5 mètres lorsqu’il n’est pas prévu 
d’emplacement de stationnement non clos en façade sur rue. 

 
 

ARTICLE UC 7 : 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Limites séparatives latérales : les constructions peuvent s’implanter en limites 
séparatives latérales. En cas de retrait, les constructions doivent s’implanter à une 
distance égale à la hauteur de la façade de la construction sans pouvoir être inférieure 
à 8 mètres. Cette distance est ramenée à la moitié de la hauteur pour les façades ne 
comportant pas de baies, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  
 

Limite de fond de parcelle : les constructions doivent s’implanter en recul du fond de 
parcelle à une distance égale à la hauteur de la façade de la construction sans 
pouvoir être inférieure à 8 mètres. Cette distance est ramenée à la moitié de la 
hauteur pour les façades ne comportant pas de baies, sans pouvoir être inférieure à 4 
mètres. 
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7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 
• Les annexes  peuvent s’implanter en limite ou en retrait des limites séparatives. En 

cas de retrait, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 1 
mètre. 

 
• Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et 

équipements d’intérêt collectif . 
 
 
 

ARTICLE UC 8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions doivent être édifiées de telle manière que la distance de tout point 
d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit égale à la hauteur de la 
construction la plus élevée avec un minimum de 8 mètres. 
 
Cette distance est ramenée à la moitié de la hauteur pour les façades ne comportant 
pas de baies, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

8.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Cet article ne s’applique ni aux annexes , ni aux bâtiments et équipements d’intérêt 
collectif . 
 
 
 

ARTICLE UC 9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
9.1. DISPOSITION GENERALE 

 
L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 40 % de la superficie de l’unité 
foncière. 
 
 

9.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• L’emprise maximale au sol est portée à 50 % dans le cas de construction 

comportant des locaux d’activités  à rez-de-chaussée représentant au moins 25 
% de la SHON. 

 
• Cette règle ne s’applique ni aux constructions situées sur les axes où la 

continuité du bâti est obligatoire , ni aux bâtiments et équipements d’intérêt 
collectif . 
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ARTICLE UC 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

La hauteur des constructions individuelles  ne doit pas excéder 7 mètres à l’égout 
du toit ou à l’acrotère et 12 mètres au faîtage. 
 

La hauteur des constructions collectives  ne doit pas excéder 10 mètres à l’égout du 
toit ou à l’acrotère et 15 mètres au faîtage. 
 
 

10.2. DISPOSITION PARTICULIERE 
 

La hauteur au faîtage des annexes  ne doit pas excéder 3,50 mètres 
 
 

ARTICLE UC 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 

11.1. ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives urbaines majeures. 
 

Les projets doivent respecter le caractère particulier de la zone, la discontinuité 
urbaine et la diversité architecturale qui rendent sensible l’intégration des volumes et 
perceptibles toutes les façades des constructions. Ce qui implique le respect de 
dispositions particulières relatives à la nature des interventions envisagées : 
- l’implantation des nouvelles constructions, 
- la réhabilitation ou la transformation d'immeubles existants, 
- la création de logements, de bureaux, de commerces et services pouvant porter 
sur partie d'immeubles et notamment sur les rez-de-chaussée. 
 

Le dossier de permis de construire doit obligatoirement spécifier la nature et la teinte 
de tout élément de façade et permettre au service instructeur de disposer des 
éléments d’appréciation de la bonne intégration du projet dans son environnement 
immédiat. 
 
 

11.2. DESSERTE RESEAUX, TELECOMMUNICATIONS ET INSTALLATIONS DIVERSES DE CONFORT 
 

Les gaines, tubes et câbles d'alimentation ou d'évacuation sont interdits en façade. 
Toutefois, les descentes d’eau pluviale et l’éclairage public sont autorisés en façade 
sous réserve d’être en parfaite harmonie avec le traitement architectural du bâtiment. 
 

Les branchements des réseaux doivent être enterrés. 
 

Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
 

Les ventilateurs et compresseurs de ventilation ou de climatisation sont interdits en 
façade sur rue, façades latérales et pignons visibles de la rue. 
 

Les équipements de captation de l’énergie solaire doivent s’intégrer harmonieusement 
dans l’architecture. 
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11.3. MATERIAUX, TECHNIQUES ET PROCEDES INTERDITS 
 

Sont interdits : 
- les pastiches d'architecture étrangère à la région, 
- l’imitation de matériaux (fausses briques, faux pans de bois…), 
- l'emploi extérieur à nu de matériaux destinés à être recouverts sur les parements 
extérieurs de constructions et sur les clôtures, 
- les enduits plastiques appliqués au rouleau et les enduits projetés à la tyrolienne, 
- les matériaux de toiture et de revêtements réfléchissants, notamment les 
étanchéités réfléchissantes utilisées comme finition ou réparation des toitures 
terrasses, 
- dans les opérations d’ensemble et lotissement : tout matériau et procédé qui par 
ses qualités techniques, aspect extérieur et tenue dans le temps, porte atteinte à 
l’harmonie et à l’unité de l’ensemble  
 
 

11.4. VOLUME, FAÇADES ET TOITURE 
 

La diversité architecturale propre à la zone impose le recours à la simplicité de volume 
et de traitement des façades. 
 

Toutes les façades, qu’elles soient sur rue ou sur cour, ainsi que les pignons, doivent 
être traitées avec le même soin et dans la même qualité de matériau. Les pignons 
aveugles sur rue sont interdits. 
 

Les toitures doivent respecter la simplicité des volumes La pente des toits doit être 
supérieure à 30° (57%). Les toitures terrasses sont  autorisées mais les finitions 
réfléchissantes, sauf s’il s’agit des capteurs solaires, sont interdites. 
 
 

11.5. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A CHANQUE TYPE D’INTERVENTION 
 

Les nouvelles constructions 
 

L’expression des architectures modernes est autorisée. La liberté dans la composition 
et dans le choix des matériaux ne dispense pas des exigences concernant le respect 
du caractère du voisinage et l’intégration dans l’îlot. 
 

La réhabilitation d'immeubles anciens (y compris travaux d'entretien et ravalement)  
 

Les éléments constitutifs des façades et toitures doivent être maintenus, remplacés à 
l'identique ou améliorés. Leur remplacement par des matériaux de qualité moindre ne 
peut être autorisé. Les techniques mises en œuvre comme les améliorations 
techniques envisagées doivent être adaptées à la protection du patrimoine concerné. 
 

La transformation des façades  
 

La transformation des façades est autorisée à condition de faire l’objet d’un projet 
concernant toutes les façades d’un immeuble isolé, de tous les immeubles d’un 
ensemble immobilier, de ne pas porter atteinte à l’unité des façades, des immeubles, 
des ensembles immobiliers. 
 

La transformation et la restructuration d’immeubles  
 

La transformation et la restructuration d'un ou plusieurs immeubles (y compris la 
surélévation) sont autorisées dans le respect des aspects suivants : 
- Le traitement des façades et des toitures doit préserver l'unité d'aspect et de 

matériaux des immeubles jouxtant le projet. 
- Le choix des matériaux doit garantir la qualité générale des façades, apporter des 

améliorations et ne pas porter atteinte à l’unité du traitement, 
- Les éléments de façade rajoutés ou remplacés doivent s’intégrer 

harmonieusement dans l’ensemble, 
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- Les surélévations restent interdites dans les opérations d’ensemble et les 
lotissements,  

et sous réserve du respect de tous les articles du présent règlement et de règlements 
particuliers en vigueur notamment des opérations d’ensemble et lotissements.  
 
La création de logements, de bureaux, de commerce et services pouvant porter sur 
partie d'immeubles et notamment sur les rez-de-chaussée. 
 
L’aménagement des façades commerciales et des vitrines n’est autorisé que dans la 
hauteur du rez-de-chaussée et de l’entresol. L'aménagement des devantures doit 
respecter le cadre architectural et la structure porteuse des immeubles. Les vitrines 
doivent être disposées à l'intérieur des baies ou arcades existantes. L'individualité de 
chaque immeuble doit être respectée même si le commerce occupe plusieurs 
immeubles contigus. L'aménagement de devantures dans un immeuble ancien doit 
comporter obligatoirement la restauration des piédroits des arcs ou des linteaux. Les 
devantures en applique peuvent être autorisées dans les cas suivants : 
- Immeuble ne comportant pas à l'origine de baies aménagées,  
- Arcades ou baies très détériorées et ne présentant qu'un intérêt architectural limité. 
Il est interdit de prolonger le traitement chromatique ou décoratif des commerces de 
rez-de-chaussée à la totalité de la façade. 
 
 

11.6. CLOTURES 
 

Elles doivent présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti environnant et 
tenir compte des orientations du cahier des prescriptions (annexe de l’article 11). Elles 
se situent obligatoirement à la limite du domaine public et ne doivent pas dépasser 
deux mètres de hauteur. Toutefois des hauteurs plus importantes sont autorisées pour 
les portiques des entrées et portails et pour des équipements et services publics. Elles 
doivent être constituées : 
- d’un mur réalisé en matériaux identiques à la construction principale ne dépassant 

pas la mi-hauteur autorisée, surmonté par des grillages ou des claires voies et de 
préférence doublés par des haies vives. 

- d’une haie vive, doublée ou non d’un grillage.  
Les seules couleurs autorisées en clôtures pour barreaudage, grillages, ferronneries, 
portes grillagées sont les couleurs foncées qui se fondent dans la végétation 
environnante. Les couleurs claires sont proscrites. Les demandeurs doivent fournir la 
référence du coloris projeté.  
 
Les clôtures en limites séparatives ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
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ARTICLE UC 12 :  
STATIONNEMENT 

 
12.1. RAPPEL 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement 
locatif aidé par l’Etat (loi du 29/07/98). Pour cela, le demandeur doit fournir 
l’attestation de conventionnement délivrée par les services de l’Etat. 
 
Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, que les cars, poids lourds et 
engins de chantier. 
 
Cependant, lorsque le respect de cette prescription est impossible, soit pour des 
raisons techniques, soit pour des motifs d'architecture ou d'urbanisme que le 
constructeur ne peut surmonter, il peut être tenu quitte de ces obligations : 
- soit en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation, 

- soit en versant une participation, fixée par délibération du conseil municipal, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement, prévue aux articles L.123-1-2, 
L.332-7 et R.332-17 du Code de l’urbanisme. 

 
12.2. IL DOIT ETRE AMENAGE 

 
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 
Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
 
Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces 
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
En cas de mutation d’un local d’activité, il n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire. 
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ARTICLE UC 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
13.1. PLANTATIONS EXISTANTES 

 
Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation. 
 
 

13.2. OBLIGATION DE PLANTER 
 
Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces verts ou aires de jeux. Il est imposé un arbre de haute tige 
pour 100 m² de terrain libre. 
 
Les aires de stationnement à l'air libre doivent également être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 2 emplacements de stationnement à proximité de ces 
derniers. 
 
 

ARTICLE UC 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
14.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le coefficient d’occupation du sol applicable est fixé à 0,40.  
 
 

14.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• En cas de construction à usage de commerce ou d’artisanat  représentant au 

moins 20 % de la Surface Hors Œuvre Nette globale, le coefficient d’occupation 
des sols est porté à 0,50. Le coefficient d’occupation des sols additionnel de 0,10 
ne peut être affecté qu’à un usage de commerce ou d’artisanat.  

 
• Si une partie a été détachée depuis moins de 10 ans d’ un terrain  dont les 

droits à construire résultant de l’application du coefficient d’occupation des sols ont 
été utilisés partiellement ou en totalité, elle ne peut plus être construite que dans la 
limite des droits qui n’ont pas déjà été utilisés (article L.123-1-1 du Code de 
l’Urbanisme). Les pétitionnaires sollicitant une autorisation de construire sur un 
terrain divisé depuis moins de 10 ans devront préciser la Surface Hors Œuvre 
Nette déjà construite sur l’autre partie issue de la division. 

 
• L’aménagement des combles  des constructions existantes à la date d’approbation 

du présent règlement ainsi que les bâtiments et les équipements d’intérêt 
collectif  ne sont pas soumis à la règle de densité. 

 
• La règle de densité ne s’applique pas aux travaux d’extension  prévus lors de la 

commercialisation des constructions à usage d’habitation situées rues Lino 
Ventura, Bernard Blier et Jean Gabin . Le nouveau volume construit devra être 
réalisé dans la limite de l’emprise au sol et de la hauteur au faîtage de la 
construction existante afin de garantir une harmonie d’ensemble. 
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CHAPITRE 4 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UW  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UW 1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol à l’exception de ceux strictement 

indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- les activités industrielles et les grands entrepôts de plus de 2000 m² ou les 

extensions atteignant cette surface, 
- les surfaces commerciales de vente au détail de plus de 1200 m², 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- les constructions et installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation ou à déclaration, à l’exception de celles nécessaires à la 
vie du quartier et qui ne sont pas compatibles avec le caractère urbain de la zone, 

- les constructions individuelles à usage d’habitation, 
- les ateliers ou cabines de peinture, les carrosseries, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- les extensions du cimetière à moins de 30 mètres de toute construction existante.  
 
 

ARTICLE UW 2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
Dans toute la zone, sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
 
- toutes constructions et notamment celles à usage d’habitation, commerces, 

services, bureaux, activités et équipements publics, à condition de ne pas porter 
atteinte au caractère résidentiel des quartiers, sous réserve de l’article 1, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les garages de réparation automobile à condition de comporter au moins 10 places 

de stationnement sur la parcelle, 
- les dépôts nécessaires à l’exercice des activités économiques, sous réserve de 

leur intégration architecturale, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, si elles sont 

indispensables à la vie du quartier, à condition que les précautions soient prises 
pour éviter tout risque et nuisance, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UW 6, sous réserve 
que la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à 
celle du bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UW 3 :  
ACCES ET VOIRIE 

 

Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 10 mètres. 
 

Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
immeubles qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux exigences 
de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du 
service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent avoir une 
hauteur d’au moins 3,5 mètres et les véhicules des services d’incendie doivent 
pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une façade de la construction. 
Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès sera aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est la 
moindre.  
 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 

Les voies en impasse doivent permettre le retournement de véhicules de secours par 
l’aménagement d’une aire de retournement validée par les services de secours et 
d’incendie.  
 
 

ARTICLE UW 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau 
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 

Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. Les antennes sont soumises aux 
prescriptions de l’article 11.  
 
 

4.4. DECHETS 
 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE UW 5 : 

CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé.  
 
 

ARTICLE UW 6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION : 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 
 
 

6.2 DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions peuvent s’implanter en limite ou en retrait de l’emprise publique. En 
cas de retrait, les constructions doivent s’implanter à 2 mètres minimum de l’emprise 
publique. 
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• Sur les axes indiqués au document graphique , les constructions nouvelles 

doivent s’aligner sur les constructions existantes. 
 
• Le long de la rue Casanova , les constructions à usage d’activité doivent 

respecter un recul minimal de 25 mètres de l’alignement opposé de la voie si cet 
alignement opposé de la voie jouxte des terrains occupés par des constructions à 
usage d’habitat. 

 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 
 

ARTICLE UW 7 : 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
7.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
Les constructions peuvent s’implanter soit en limite, soit en retrait, selon l’implantation 
des constructions voisines. En cas de retrait, pour les constructions à usage 
d’habitation, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 4 mètres. 
Cette distance est ramenée à 2 mètres pour les façades ne comportant pas de baies. 
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7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 
• Les annexes  peuvent s’implanter en limite ou en retrait des limites séparatives. En 

cas de retrait, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 1 
mètre. 

 
• Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et 

équipements d’intérêt collectif .  
 
 

ARTICLE UW 8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance 
de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins 
égale à 8 mètres. Cette distance est réduite de moitié pour les parties de construction 
en vis-à-vis qui ne comportent pas de baies. 
 
 

8.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent ni aux annexes , ni aux bâtiments et 
équipements d’intérêt collectif . 
 
 
 

ARTICLE UW 9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
9.1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 60% de la superficie de l’unité 
foncière. 
 
 

9.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et équipements 
d’intérêt collectif . 
 
 

ARTICLE UW 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur des constructions ne peut excéder 16 mètres à l’égout du toit ou à 
l’acrotère et 21 mètres au faîtage. 
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ARTICLE UW 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
11.1 - VOLUMES DES CONSTRUCTIONS  

 
L’expression architecturale doit puiser dans les registres contemporains. Toute 
transcription des formes typiques ou folkloriques et toute imitation des formes 
traditionnelles ou pastiche sont à proscrire. 
 
Les bâtiments doivent faire appel à des géométries simples et régulières et éviter les 
ruptures d’échelle entre les parties. Les logements autorisés doivent obligatoirement 
être intégrés dans le volume principal. 
 
La pente des toits doit être supérieure à 30° (57%) . Les toitures terrasses sont 
autorisées mais les finitions réfléchissantes sont interdites. Les toitures arrondies, en 
forme de coque ou de demi-coque sont autorisées. 
 
Les acrotères sobres dans le plan de la façade ou à faible décrochement sont 
autorisés. 
 
 

11.2 - MATERIAUX ET COULEUR DE FAÇADE  
 
Les imitations de matériaux (fausses pierres, faux pan de bois) ainsi que l’emploi à nu 
en parement extérieur des matériaux prévus pour être enduits seront interdits.  
 
Les matériaux dont l’utilisation est encouragée pour la constitution des façades sont : 
- les maçonneries en briques, 
- les maçonneries enduites, 
- les bardages métalliques, 
- les clins en bois traité. 
 
Les couleurs de façades doivent rester discrètes. Les teintes vives et les contrastes 
sont interdits. 
 
Pour les façades et toitures, les finitions réfléchissantes, sauf s’il s’agit des capteurs 
solaires, sont interdites. 
 
Les finitions métallisées sont autorisées à condition qu’elles ne soient pas 
réfléchissantes. 
 
Le dossier de permis de construire doit obligatoirement spécifier la nature et la teinte 
de tout élément de façade et permettre au service instructeur de disposer des 
éléments d’appréciation de la bonne intégration du projet dans son environnement 
immédiat.  
 
 

11.3 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
 
Les façades des bâtiments doivent être orientées sensiblement parallèlement à la 
voie. 
 
Les marges de recul qui résultent de l’application des articles 6 et 7 doivent rester 
libres de toute occupation à l’exception de celle de stationnement. Elles constituent 
des couloirs de vues et ne peuvent en aucun cas servir d’aires de stockage de 
matériaux ou de marchandises, ni d’entreposage de matériel. Elles doivent être 
traitées en jardins, plantées et arborées. 
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11.4 - CLOTURES  

 
Elles doivent présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti environnant et 
tenir compte des orientations du cahier des prescriptions, annexe de l’article 11. 
 
Les clôtures, tant à l’alignement qu’en limites séparatives, doivent être exclusivement 
constituées par des grillages doublés de haies vives persistantes dont la hauteur ne 
peut excéder 2 mètres. Seules des séquences de murs d’intimité peuvent alterner 
avec les grillages en limites séparatives, monolithiques ou maçonnés. Ils doivent être 
enduits de deux cotés et ne doivent pas dépasser 2 mètres de haut et 6 mètres de 
longueur. 
 
Les seules couleurs autorisées en clôtures pour les barreaudages, grillages, 
ferronneries, portes grillagées sont les couleurs foncées qui se fondent dans la 
végétation environnante. Les couleurs claires sont proscrites. Les demandeurs 
doivent fournir la référence du coloris envisagé.  
 
 

11.5 - ANTENNES 
 
Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
 
 
 

ARTICLE UW 12 :  
STATIONNEMENT 

 
12.1 - RAPPEL 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement 
locatif aidé par l’Etat (loi du 29/07/98). Pour cela, le demandeur doit fournir 
l’attestation de conventionnement délivrée par les services de l’Etat. 
 
Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, les cars, les poids lourds et les 
engins de chantier. 
 
Cependant, lorsque le respect de cette prescription est impossible pour des raisons 
techniques ou pour des motifs d'architecture ou d'urbanisme que le constructeur ne 
peut surmonter, il peut être tenu quitte de ces obligations : 
- soit en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation, 

- soit en versant une participation fixée par délibération du conseil municipal en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement prévue aux articles L.123-1-2, 
L.332-7-1 et R.332-17 du Code de l’urbanisme,  
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12.2 - IL DOIT ETRE AMENAGE 
 

En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 

Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 

Pour chaque logement adapté aux personnes handicapées, la place de stationnement 
sera conforme à la réglementation. 
 

Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces 
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 

En cas de mutation d’un local d’activité, il n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire. 
 
 
 
 

ARTICLE UW 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

13.1 - PLANTATIONS EXISTANTES 
 

Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation. 
 
 

13.2 - OBLIGATION DE PLANTER 
 

Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces verts ou aires de jeux. Il est imposé un arbre de haute tige 
pour 100 m² de terrain libre  
 

Les aires de stationnement à l'air libre doivent également être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 2 emplacements de stationnement à proximité de ces 
derniers. 
 

Les constructeurs doivent réaliser des espaces verts d’une superficie minimale d’au 
moins 10 % de la surface de la parcelle. 
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Pour les équipements publics : 
Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces verts ou aires de jeux y compris les cours de récréation. Il est 
imposé un arbre de haute tige pour 150 m² de terrain libre. 
 
Les aires de stationnement à l’air libre doivent également être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement.  
 
 

ARTICLE UW 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

14.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

La constructibilité de la zone est gérée sous la forme d’une Surface Hors Œuvre 
Globale Nette de 40 000 m², dans le cadre d’une procédure de ZAC. 
 
 

14.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux équipements publics. 
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CHAPITRE 5 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX  

 
 

SECTION 1 : 
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UX 1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
- les affouillements et les exhaussements du sol à l’exception de ceux strictement 

indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- l'ouverture de toute carrière, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE UX 2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
Dans toute la zone, sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 

suivantes : 
- toutes constructions à usage d’activités économiques sous réserve de l’article 1 et 

à condition que leur insertion dans l’environnement, leur impact visuel et le 
traitement des accès et des abords soient particulièrement étudiés, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les locaux à usage d’habitation strictement destinées aux personnes dont la 

présence permanente est nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
activités et installations et à condition d’être intégrées au volume général des 
constructions, 

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement si elles sont 
indispensables au fonctionnement des activités autorisées et compatibles avec 
celles déjà existantes dans le quartier et à condition que les précautions soient 
prises pour éviter tous risques de nuisances,  

- les équipements publics d’hébergement sanitaires ou sociaux, 
- la réalisation d’une aire d’accueil des gens du voyage dans le cadre du Schéma 

Départemental et à condition que toutes les viabilisations soient réalisées, 
- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 

applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UX 6, sous réserve que 
la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à celle du 
bâtiment détruit. 

 
 
 
 
 
 
 



46   

SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UX 3 : 
ACCES ET VOIRIE 

 
Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 10 mètres. 
 

Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
installations qu’ils doivent desservir.  
 

La voirie interne doit limiter le nombre d’accès aux voies publiques et être adaptée à 
l’opération avec une emprise minimum de 7 mètres. Cette voirie ne doit comporter ni 
de virage de rayon inférieur à 11 mètres, ni de passage sous porche. Les véhicules 
des services incendie pourront parvenir à moins de 8 mètres d’une des façades de 
tout bâtiment.  
 

Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficulté ou de 
danger pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est la 
moindre. Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt 
de la sécurité. 
 

Les voies en impasse doivent permettre le retournement de véhicules de secours par 
l’aménagement d’une aire de retournement validée par les services de secours et 
d’incendie.  
 
 

ARTICLE UX 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 

Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. Les antennes sont soumises aux 
prescriptions de l’article 11.  
 
 

4.4. DECHETS 
 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE UX 5 :  
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UX 6 : 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 

 
 

6.2. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Sauf indication d’alignement obligatoire ou de bande non aedificandi portée au 
document graphique, les constructions doivent être édifiées à une distance minimale 
de 4 mètres pour les voies de 10 mètres d’emprise et à une distance de 5 mètres pour 
les voies de 13 mètres d’emprise. 
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 

 
• Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux techniques et 

de stockage des conteneurs pour déchets . 
 
 

ARTICLE UX 7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de 3 mètres par rapport aux 
limites séparatives. 
 
 

7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• Lorsque deux constructions font parties d’un projet commun , celles-ci peuvent 

s’implanter sur une seule des limites séparatives sous réserve des préconisations 
de la commission départementale de sécurité incendie (exemple : recoupement de 
volumes par murs coupe-feu)  

 
• Les constructions de locaux techniques et de stockage des conteneurs pou r 

déchets  peuvent s’implanter à une distance minimum d’un mètre par rapport à 
l’emprise publique. 
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ARTICLE UX 8 : 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

8.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les constructions doivent être édifiées de telle manière que la distance de tout point 
d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit égale à la hauteur de la 
façade la plus élevée avec un minimum de 5 mètres. 
 

 
8.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

• Les annexes  peuvent s’implanter en limite ou en retrait des limites séparatives. En 
cas de retrait, la largeur de la marge d’isolement doit être au moins égale à 1 
mètre. 

 

• Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et 
équipements d’intérêt collectif . 

 
 
 

ARTICLE UX 9 :  
EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé.  
 
 
 

ARTICLE UX 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. DISPOSITION GENERALE 
 

La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 15 mètres.  
 
 

10.2. DISPOSITION PARTICULIERE 
 

Les ouvrages techniques tels que silos, pylônes, réservoirs, cheminées et portes ne 
doivent pas excéder une hauteur de 21 mètres. 
 

 
 

ARTICLE UX 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 

11.1. CONSTRUCTIONS  
 

Les bâtiments ou constructions doivent tenir compte de la configuration de la parcelle 
et établir clairement une relation fonctionnelle et architecturale avec celle-ci, 
principalement avec les limites d’emprise sur voies. 
 

11.2. MATERIAUX ET COULEURS DE FAÇADE  
 

L’emploi des matériaux ou l’utilisation des couleurs doivent trouver leur justification 
dans la cohérence du projet architectural et dans l’appréciation de son insertion dans 
le paysage architectural et urbain de la zone d’activités des Communes. Pour cela, les 
concepteurs peuvent bénéficier de l’aide de l’architecte exerçant la mission de 
contrôle et de conseil architectural auprès de l’aménageur. 
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Les façades des bâtiments doivent être orientées sensiblement parallèlement à la 
voie. 
 

Les marges de recul constituent des couloirs de vues et ne peuvent en aucun cas 
servir d’aires de stockage de matériaux ou de marchandises ni d’entreposage de 
matériel. Elles doivent être traitées en jardins, plantées et arborées. 
 
 

11.3. CLOTURES  
 
Clôtures sur voie publique : 
 
Les clôtures ou portails sont autorisés en accompagnement des bâtiments soit en 
prolongement des façades, soit en retrait (cf. schéma en annexe). 
 
Dans le cas de constructions soumises à des normes de sécurité imposées type 
« secret défense », des clôtures continues peuvent être implantées en limite de marge 
de recul fixées pour les bâtiments qui doivent être alors en retrait de ces clôtures (cf. 
schéma en annexes, maçonnées ou autres, 0,40 mètres de hauteur. Ces clôtures 
doivent s’intégrer au projet architectural et figurer sur les plans de façades. 
 
Dans tous les cas, des marquages continus ou ponctuels sont obligatoires. Ces 
marquages doivent servir de transition entre l’espace public et l’espace privatif et 
également pour l’animation de l’espace de recul sur la voie. Ces marquages ou 
ponctuations peuvent être réalisés soit sur les limites d’emprise, soit dans la bande de 
reculement. 
 
Ils doivent être constitués : 
- soit de murets enduits ou appareillés, continus ou discontinus, d’une hauteur 

maximum de 0,70 mètre ;  
- soit de simples bornes ;  
- soit, sous réserve de leur justification dans le projet architectural d’ensemble, de 

murs pleins d’une hauteur maximum de 3 mètres, sur une largeur n’excédant pas 
2 mètres. Le nombre de ces murs plein est limité à 2 par bâtiment d’activité. Ces 
murs ne doivent pas être implantés de manière contigüe. 

 
Des bordurettes marqueront au minimum la délimitation de l’alignement de l’emprise 
publique. Elles restent à la charge de l’aménageur. 
 
Clôtures en limite séparative : 
 
Les clôtures en limite séparatives sont obligatoires sur tout le périmètre concerné 
sans toutefois excéder 2 mètres de hauteur et doivent être au minimum ajourées au-
delà de 0,60 mètres à partir du sol. 
 
Les seules couleurs autorisées en clôtures pour les barreaudages, grillages, 
ferronneries, portes grillagées sont les couleurs foncées qui se fondent dans la 
végétation environnante. Les couleurs claires sont proscrites. Les demandeurs 
doivent fournir la référence du coloris envisagé.  
 
 

11.4. ANTENNES 
 
Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
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ARTICLE UX 12 :  
STATIONNEMENT 

 
2.1. RAPPEL 

 
Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, les cars, les poids lourds et les 
engins de chantier. 
 
 

12.2. IL DOIT ETRE AMENAGE 
 
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 
Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces  
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
En cas de mutation d’un local d’activité, il n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire. 
 
 

ARTICLE UX 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

 
13.1. PLANTATIONS EXISTANTES 

 
Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation. 
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13.2. OBLIGATION DE PLANTER 
 
Les espaces libres de toute construction, bandes de recul, aires de stationnement ou 
aires de circulation doivent être aménagés en espaces verts. Il est imposé un arbre de 
haute tige pour 80 m² de terrain libre. La superficie de ces espaces verts doit être au 
moins égale à 20% de la superficie totale de la propriété. 
 
Pour la bande recul, un traitement essentiellement minéral des sols, mais 
particulièrement soigné, est admis. La superficie représentée par cette bande viendra 
en déduction de la superficie des espaces verts obligatoire auxquels pourront se 
substituer des plantations en bac. 
 
Les aires de stationnement à l'air libre doivent également être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement à proximité de ces 
derniers. 
 
De plus, des plantations d’arbres d’alignement doivent être respectées à raison d’un 
arbre de haute tige tous les 5 mètres et en recul de 2 mètres par rapport à la limite 
d’emprise publique. La pérennité dans le temps de ces plantations doit être assurée, 
en particulier dans le cadre de traitements minéraux des sols. 
 
Le plan d’aménagement des espaces libres et des plantations doit être joint au 
dossier de permis de construire. Il doit préciser la nature des traitements des sols et 
leur dessin (dans le cas de traitement minéraux : plan éventuel de calepinage par 
exemple). Il doit préciser la nature, le nombre et l’implantation des plantations. 
 
 

ARTICLE UX 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
Le coefficient d’occupation du sol applicable à la zone UX est fixé à 0,70. 
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CHAPITRE 6 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UY  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UY 1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 

- les entrepôts à vocation logistique de plus de 10 000 m² ou les extensions 
atteignant cette surface, 

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises 
aux directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  

- le camping et le stationnement de caravanes, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs, 

 
 

ARTICLE UY 2 :  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
Dans toute la zone sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement 
indispensables pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation 
autorisés, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les dépôts nécessaires à l’exercice des activités économiques, sous réserve 

de leur intégration architecturale, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, si elles 

sont compatibles avec la vie du quartier, à condition que les précautions soient 
prises pour éviter tout risque et nuisance, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article UY 6, sous réserve 
que la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à 
celle du bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE UY 3 :  
ACCES ET VOIRIE 

 
Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation.  
 
Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
immeubles qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux exigences 
de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du 
service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent avoir une 
hauteur d’au moins 3,5 mètres et les véhicules des services d’incendie doivent 
pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une façade de la construction. 
 
Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre.  
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 
Les voies en impasse doivent permettre le retournement de véhicules de secours par 
l’aménagement d’une aire de retournement validée par les services de secours et 
d’incendie.  
 
 

ARTICLE UY 4 : 
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1 - ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
 

4.2 – ASSAINISSEMENT 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 

4.3 - GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 

Les réseaux doivent être enterrés.  
Les antennes sont soumises aux prescriptions de l’article 11.  
 

4.4 - DECHETS 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE UY 5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé.  
 

ARTICLE UY 6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

Pour les constructions à usage d’activités, la façade des constructions doit être 
implantée sur l’alignement existant ou futur pour un linéaire représentant au minimum 
25 % de la longueur de cet alignement. 
 
Les constructions à destination d’équipement collectif ou d’intérêt général pourront 
s’implanter : 
- soit à l’alignement, 
- soit à une distance maximale de 5 m des voies et emprises publiques. 
 
La façade des autres constructions doit être implantée sur l’alignement existant ou 
futur pour un linéaire représentant au minimum 50 % de la longueur de cet 
alignement. 

 
ARTICLE UY 7 : 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions peuvent s’implanter : 
- soit en limite séparative, 
- soit à une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 
 
 

ARTICLE UY 8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Les constructions doivent être édifiées de telle manière que la distance de tout point 
d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction la plus élevée, avec un minimum de 4 mètres. 
 

 
ARTICLE UY 9 :  

EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UY 10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur d’un bâtiment est mesurée au niveau supérieur de l’acrotère ou au faîtage 
de la toiture. 
 

Les bâtiments ne doivent pas excéder 8 niveaux  et une hauteur maximale de 33 
mètres . 
 

Dans une bande de 12 mètres de profondeur à compter de la limite constructible en 
lisière de forêt, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 9 mètres . 
 

Dans une bande de 24 mètres de profondeur au-delà des 12 mètres réglementés à 
l’alinéa précédent, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 20 mètres . 
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ARTICLE UY 11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
LES CONSTRUCTIONS 

 
Les bâtiments ou constructions doivent tenir compte de la configuration de la parcelle, 
clairement établir une relation fonctionnelle et architecturale avec celle-ci et 
principalement avec les limites d’emprise sur voies. 
 
Les bâtiments doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 
L’esthétique des constructions principales et des annexes doit être étudiée de 
manière à assurer leur bonne intégration dans le quartier considéré comme un 
ensemble.  
 
Les entrées, les locaux communs, les escaliers, les locaux destinés aux commerces, 
activités ou services, les porches, les passages piétons et les accès aux parcs de 
stationnement en sous-sol, doivent assurer par leur traitement une transition de 
qualité entre les espaces publics et les espaces privés et offrir à la perception des 
piétons un cadre architectural maîtrisé.  
 
La même attention doit être portée au « couronnement » des bâtis, de manière à 
donner un caractère fini et non aléatoire à la silhouette générale du quartier. 
Différentes dispositions peuvent être adoptées : étage en retrait, attique  … 
 
Les édifices et matériels techniques situés sur les toitures terrasses doivent faire 
l’objet d’un traitement architectural et être intégrés à l’esthétique générale du 
bâtiment. Les toitures terrasse doivent être en partie accessibles, soit traitées en 
terrasse soit en jardin paysagé.  
Les exutoires, les édifices et les matériels techniques situés sur les toitures terrasses 
doivent apparaître sur la demande de permis de construire et doivent être intégrés au 
dessin général du bâtiment. 
 
 

MATERIAUX ET COULEUR DE FAÇADE  
 
L’emploi des matériaux ou l’utilisation des couleurs doivent trouver leur justification 
dans la cohérence du projet architectural et dans l’appréciation de son insertion dans 
le paysage architectural et urbain de la zone de la Petite Arche. 
 
Le dossier de permis de construire doit obligatoirement spécifier la nature et la teinte 
de tout élément de façade et permettre au service instructeur de disposer des 
éléments d’appréciation de la bonne intégration du projet dans son environnement 
immédiat. 
 
 

L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  
 
Les façades des bâtiments doivent être parallèles aux voies. 
 
Les marges de recul qui résultent de l’application des articles 6 et 7 du règlement 
doivent rester libres de toute occupation. Elles constituent des couloirs de vues et ne 
peuvent en aucun cas servir d’aires de stockage de matériaux ou de marchandises, ni 
d’entreposage de matériel. Elles doivent être traitées en jardins, plantées et arborées. 
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LES CLOTURES  
 
Elles doivent présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti environnant et 
tenir compte des orientations du cahier des prescriptions, annexe de l’article 11. 
 
Les clôtures doivent être de couleur RAL 6014. 
 
Les clôtures doivent respecter le principe de dessin annexé au présent règlement. 
Elles devront être édifiées sur un muret de soubassement de 15 cm maximum. 
Les clôtures pleines sont interdites. 
 
La hauteur maximale des clôtures est de 3 m. En bordure de la limite constructible en 
lisière de forêt et en bordure du Grand jardin situé au Nord de la ZAC, la hauteur des 
clôtures est de 3 m.  
 
 

LES ANTENNES 
 
Les antennes de télévision, de téléphonie mobile, les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts et antennes de toute nature sont interdits en 
façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter 
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles. 
 
 
 

ARTICLE UY 12 :  
STATIONNEMENT 

 
12.1 - RAPPEL : 

 
Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, que les cars, poids lourds et 
engins de chantier. 
 
Cependant, lorsque le respect de cette prescription est impossible, soit pour des 
raisons techniques, soit pour des motifs d'architecture ou d'urbanisme que le 
constructeur ne peut surmonter, il peut être tenu quitte de ces obligations : 
- soit en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, de l'obtention 

d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation, 

- soit en versant une participation, fixée par délibération du conseil municipal, en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement, prévue aux articles L.123-1-2, 
L.332-7-1 et R.332-17 du Code de l’urbanisme,  
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12.2 -IL DOIT ETRE AMENAGE AU MINIMUM :  
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m² ou de changement d’affectation, chaque opération doit répondre correctement 
aux besoins induits en nombre de places de stationnement qui ne peut être inférieur 
à : 
 

Catégorie  Ratio applicable 
Habitat  1 place pour 50 m2 de Surface Hors Œuvre Nette  

50% au moins des places devront être construites en sous-sol 
ou à rez-de-chaussée dans le volume même de la construction. 

Locaux à vocation 
principale d’activité 
industrielle ou 
artisanale (1) 

1 place de stationnement par 120m² de Surface Hors Œuvre 
Nette. 

Activités 

Bureaux  1 place par 80 m² de Surface Hors Œuvre Nette. 
Si le nombre de places de stationnement nécessaire à la 
construction excède 50 places : 
- La réalisation en sous-sol d’un niveau réservé au 

stationnement est obligatoire. 
- Les places de stationnement nécessaires à la construction 

qui ne peuvent pas être réalisées sur un seul niveau en 
sous-sol, sans que celui-ci ne puisse couvrir une superficie 
inférieure à l’emprise au sol du bâtiment, doivent être 
prévues : 

- Soit en niveau supplémentaire en sous-sol 
- Soit à rez-de-chaussée à condition d’être intégrées au 

volume de la construction et que la couverture fasse 
l’objet d’un traitement en espace vert planté. 

- Soit en espaces extérieurs à condition qu’elles 
bénéficient d’un aménagement végétal de qualité. 

 

Divers 1 place de stationnement par 60m² de Surface Hors Œuvre 
Nette, sans pouvoir être affectés à un usage d’habitat (loge de 
gardiennage ou de fonction) 

Hôtels et assimilés 1 place par 500 m² de Surface Hors Œuvre Nette 
Commerces et 
services 

1 place par 100 m² de Surface Hors Œuvre Nette 

Restaurants  1 place par 50 m² de salle de restaurant  

Equipements 
privés 

 Les places de stationnement des équipements privés doivent 
être accessibles aux utilisateurs de ces équipements. 

Equipements 
scolaires 

 2 places par classe 

 (1) Locaux dont la SHON affectée à l’activité industrielle ou artisanale représente plus de 50% de 
la SHON totale. 
 

 

Au-delà de 50 places de stationnement celles-ci doivent être construites en sous-sol 
sauf quand le PPRI interdit le stationnement en sous-sol. 
 
Pour les véhicules deux roues motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 
Habitat 1 place pour 200 m2 de Surface Hors Œuvre Nette 
Activités 1 place pour 300 m² de Surface Hors Œuvre Nette.  
Equipements privés 1 place pour 300 m² de Surface Hors Œuvre Nette.  
Equipements scolaires 2 places par classe 
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Ces places de stationnement doivent être réalisées dans un local ou un emplacement 
facilement accessible depuis la voirie. 
 
Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 
Habitat Au-delà de 700 m2 de Surface Hors Œuvre Nette,  

1 arceau par tranche de 60 m2 de Surface Hors 
Œuvre Nette. 

Activités  1 place pour 1000 m² de Surface Hors Œuvre Nette.  
Equipements privés 1 place pour 200 m² de Surface Hors Œuvre Nette.  
Equipements scolaires 4 places par classe 

 
Ces places de stationnement doivent être réalisées dans un local ou un emplacement 
facilement accessible depuis la voirie. 
 
Le stationnement des deux roues non motorisés est autorisé dans les marges de recul 
découlant des articles 6 et 7 à condition que les places soient groupées sans remettre 
en cause les plantations d’alignement. 
 
 
 

ARTICLE UY 13 :  
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
13.1 - PLANTATIONS EXISTANTES 

Les arbres et plantations existantes doivent être conservés ou remplacés par des 
plantations au moins équivalentes dans le cas où le projet rend impossible leur 
conservation. 

 
13.2 - OBLIGATION DE PLANTER 

Les espaces libres de toute construction, stationnement ou circulation doivent être 
aménagés en espaces paysagés. 50% au moins de ces espaces libres doivent être 
perméables et 30% au moins doivent être plantés. 
 
Les espaces plantés doivent être réalisés d’un seul tenant et doivent bénéficier d’une 
épaisseur de terre de 60 cm au moins. 
 
Les aires de stationnement à l’air libre doivent être plantées à raison d’au moins un 
arbre de haute tige (arbres de première grandeur) par 100 m2 de terrain réservé au 
stationnement (soit un arbre pour 4 places de stationnement). 
 
Les espaces occupés par les circulations piétonnes ou automobiles doivent être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige au moins pour 150 m². 
 
Les arbres de haute tige doivent bénéficier d’un volume minimum de terre végétale de 
15 m³. 
 
Au moins 50 % de la superficie totale de toiture doivent être traités en toiture 
végétalisée.  
 
 
 

ARTICLE UY 14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Non réglementé. 
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Annexe au règlement de la zone UY : 
 

 
 
 
Article 11 du règlement de la zone UY : Annexe grap hique 
Principe de dessin des clôtures. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES A URBANISER 

 
 
Les zones à urbaniser, dites zones AU, visent la création de secteurs d’activités 
économiques avec ou sans mixité fonctionnelle, dans les secteurs aménageables de 
la plaine alluviale en conformité avec le Plan Global d’Aménagement de la Plaine issu 
des études menées dans le cadre du Plan de Prévention des Risques d’Inondation- 
vallée de la Seine –département des Yvelines.  
 
Il existe trois zones AU auxquelles s'appliquent les dispositions des différents 
chapitres du présent Titre 3 du règlement :  
 
- La zone AU1  qui correspond au Parc commercial et artisanal du Chemin Neuf, 
- La zone AU2 qui correspond au Parc industriel et logistique du Port Autonome, 
- La zone AU3  qui correspond au Parc technologique de la Grande Arche. 
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CHAPITRE 1 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU1  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE AU1.1 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- l’ouverture de toute carrière, 
- l’habitat léger de loisirs, 
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE AU1.2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la viabilisation préalable de la zone.  
 
Avant viabilisation, sont autorisés :  
 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public à 

condition que l’accès et la sécurité du personnel y intervenant soient assurés ; 
- les constructions dont les permis de construire ont été instruits dans le cadre de la 

ZAC du Chemin Neuf. 
 
Après viabilisation, le quartier à vocation à recevoir :  
 

- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement indispensables 
pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 

- toute construction à usage d’activités industrielles et artisanales, bureau, 
commerces, services et équipements, sous réserve de l’article 1, 

- les locaux à usage d’habitation strictement destinés aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
activités et installations, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement si elles sont 

indispensables au fonctionnement des activités autorisées et compatibles avec la 
fréquentation induite par la vocation commerciale et artisanale du site, 

- les équipements publics d’hébergement sanitaires ou sociaux, 
- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 

applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article AU1.6, sous réserve 
que la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à 
celle du bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
ARTICLE AU1.3 :  
ACCES ET VOIRIE 

 

Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 10 mètres. 
 

Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
installations qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux 
exigences de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection 
civile et du service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent 
avoir une hauteur minimale de 3,5 mètres. Les véhicules des services incendie 
doivent pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une des façades de tout bâtiment. 
 

La voirie interne doit limiter le nombre d’accès aux voies publiques et être adaptée à 
l’opération avec une emprise minimum de 7 mètres (sans stationnement latéral). Cette 
voirie ne doit pas comporter de virage de rayon inférieur à 11 mètres.  
 

Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre  
 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 

Les voies en impasse doivent permettre le retournement des véhicules de secours par 
l’aménagement d’une aire de retournement validée par les services de secours et 
d’incendie.  
 
 

ARTICLE AU1.4 :  
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau.  
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 

Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 

Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. Les antennes sont soumises aux 
prescriptions de l’article 11.  
 

 
4.4. DECHETS 

 

Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
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ARTICLE AU1.5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE AU1.6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 

 
 

6.2. DISPOSITION GENERALE 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres de la 
limite d’emprise publique. 
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• Les postes de transformation électrique  peuvent être implantés en limite 

d’emprise publique sous réserve d’un traitement architectural particulièrement 
soigné et qu’ils ne constituent pas une gêne à la visibilité, à la sécurité pour l’accès 
et à la circulation sur ces voies. 

 
• Au nord du Chemin neuf, le long de l’emprise réserv ée à la digue , les 

constructions et les aires de stationnement et dépôts de toute nature sont interdits 
dans une bande de 10 mètres de largeur déterminant une zone non aedificandi à 
vocation hydraulique. 

 
• Le long de l’emprise réservée à la RD 30 , une zone non aedificandi de 10 

mètres de largeur est destinée à recevoir des aménagements paysagés à 
l’exclusion de toute construction. 

 
 

ARTICLE AU1.7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans que cette distance soit inférieure à 5 mètres. 
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7.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sur les terrains d’une superficie inférieure ou égale à 250 0 m², les constructions 
peuvent s’implanter à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction sans que cette distance soit inférieure à 3 mètres. 
 
Des distances supérieures à celles fixées peuvent être imposées dans le cadre de la 
législation propre opposable aux installations et aux établissements classés pour 
la protection de l’environnement  qui sont autorisés. 
 
Lorsque deux constructeurs présentent un projet commun  où les plans et façades 
forment un ensemble architectural cohérent, les bâtiments jointifs sont autorisés sous 
réserve expresse de réaliser un mur coupe-feu. 
 
Les constructions de moins de 25 m² d’emprise au so l et d’intérêt général pour 
la zone,  tels que les postes de transformations, peuvent être implantées à une 
distance inférieure à 3 mètres en respectant toutefois un minimum d’un mètre. 
 
 

ARTICLE AU1.8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
La distance entre deux constructions sur une même propriété ne peut être inférieure à 
4 mètres. 
 
 

ARTICLE AU1.9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE AU1.10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres. 
 
 

ARTICLE AU1.11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
L’autorisation d’utilisation du sol ou de bâtir peut être refusée ou n’être accordée que 
sous réserve de prescriptions particulières si l’opération en cause, par sa situation, 
ses dimensions, son architecture ou son aspect extérieur est de nature à porter 
atteinte : 
- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
- aux sites, 
- ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Les terrains non bâtis, les constructions de toute nature, doivent être aménagés et 
entretenus de façon à porter atteinte ni à l’hygiène, ni à la bonne tenue de 
l’agglomération ou à l’harmonie des paysages. 
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11.1. CLOTURES  
 
Clôtures sur voie publique : 
Les clôtures ou portails sont autorisés en accompagnement des bâtiments, soit en 
prolongement de l’alignement des façades, soit en retrait. 
 
Dans tous les cas, des marquages continus ou ponctuels sont obligatoires. Ces 
marquages doivent servir de transition entre l’espace public et l’espace privatif et 
également pour l’animation de l’espace de recul sur la voie. Ces marquages ou 
ponctuations peuvent être fixés soit sur les limites d’emprises, soit dans la bande de 
reculement.  
Ils doivent être constitués : 
- soit de murets enduits ou appareillés, continus ou discontinus, d’une hauteur 

maximum de 70 cm,  
- soit de simples bornes  
- soit être intégrés au traitement des sols  
 
 
Pour des raisons hydrauliques les clôtures doivent être à claire-voie selon 
prescriptions du Service de la Navigation de la Seine. 
 
Sont également autorisés, sous réserve des prescriptions hydrauliques ci-dessus et 
de leur justification dans le projet architectural, des ensembles pleins, maçonnés ou 
non d’une hauteur maximum de 3 mètres, sur une largeur n’excédant toutefois pas 2 
mètres. Ces murs/panneaux sont limités à 2 au maximum, distincts. Leur implantation 
et leur dessin doivent être en harmonie avec le projet auquel ils participent. 
 
Les clôtures en limites séparatives de parcelles : 
Les clôtures en limites séparatives de parcelles doivent être traitées dans les mêmes 
conditions à l’égard des prescriptions hydrauliques et de l’intégration à l’ensemble du 
projet. 
 
 

11.2. BATIMENTS 
 
Aspect général : 
 
Les bâtiments ou constructions doivent tenir compte de la configuration de la parcelle 
et établir clairement une relation fonctionnelle et architecturale avec celle-ci, 
principalement avec les limites d’emprise sur voies. 
 
Les pans inclinés de couvrement ne doivent pas être perceptibles depuis le sol. Cette 
mesure n’exclut pas les superstructures fonctionnelles ou architecturales de nature à 
renforcer la qualité du projet. Les couvertures en pans inclinés restent toutefois 
autorisées sur partie ou totalité de bâtiment pour des matériaux de qualité justifiant cet 
emploi principalement les produits verriers et leurs matériaux d’accompagnement ou 
de structure, dans le cas par exemple de verrières ou de constructions de typer serre. 
Les pans inclinés restent autorisés également comme éléments architecturaux 
ponctuels et valorisants pour l’expression architecturale des bâtiments, et dans le cas 
d’éléments construits tels que liaisons, auvents, passages couverts ou édicules. 
 
Les façades : 
 
Les façades doivent faire figurer la fonctionnalité du projet et marquer les frontalités 
majeures, en particulier vers et depuis l’espace public interne ou externe à la zone. 
Elles doivent être considérées, en termes de qualité architecturale, dans leur 
continuité et dans l’ensemble des plans successifs sur lesquels elles opèrent, en 
particulier pour les façades riveraines de la RD 30 qui sont les signes et l’image de 
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marque de la ZAC depuis cet axe d’échanges. Celles-ci doivent être traitées comme 
des façades principales. Elles ne doivent en aucun cas aveugles : sur ces façades ou 
sur leurs angles, les projets doivent privilégier la localisation d’ouvertures et de baies. 
Les ouvertures ou percements des baies, doivent être de nature à enrichir le 
vocabulaire des façades et doivent servir de lien et de rythme entre elles. Leur 
disposition et leur traitement doivent être étudiés avec soin. 
 
Les bardages métalliques, éventuellement nécessaires, doivent être majoritairement 
horizontaux. 
 
Couvrement : 
 
Il doit être porté une attention particulière au traitement des couvertures qui sont 
visibles depuis la promenade haute de la digue, aux teintes, percements et baies de 
toitures ainsi qu’au traitement des ouvrages techniques en superstructures tels que 
les gaines, les appareils de ventilation. 
Des capotages en tôle, résilles, métal, déployé ou traitements architecturaux des 
éléments techniques en superstructure sont exigés. 
 
L’emploi des matériaux ou l’utilisation des couleurs doivent trouver leur justification 
dans la cohérence du projet architectural et dans l’appréciation de leur insertion dans 
le paysage architectural et urbain environnant. 
 
 

ARTICLE AU1.12 :  
STATIONNEMENT 

 
En cas de construction neuve, de création de Surface Hors Œuvre Nette supérieure à 
20 m², chaque opération doit répondre correctement aux besoins induits en nombre 
de places de stationnement qui ne peut être inférieur à : 
 
Pour les véhicules motorisés (automobiles, motos, scooters) 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
1 place par tranche de 50 m² de SHON dont 50 % 
en sous-sol pour l’habitat collectif 

Activités/commerces 1 place par tranche de 50 m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
 
Pour les véhicules deux roues non motorisés 
 

Catégorie Ratio applicable 

Habitat 
Au-delà de 700 m² de SHON, 1 local 2 roues 
couvert avec 1 arceau par tranche de 60 m² de 
SHON  

Activités/commerces 
1 place dans un local couvert par tranche de 350 
m² de SHON 

Equipements 
Le nombre de place doit être adapté à la nature et à 
la taille de l’équipement. 

 
En cas de mutation d’un local d’activité, n’est pas exigé de place de stationnement 
supplémentaire. 
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Toutes les dispositions doivent être prises pour réserver sur chaque terrain les 
dégagements nécessaires aux stationnements, aux manœuvres, aux opérations de 
chargement et de déchargement et aux manutentions afin qu’il n’en résulte aucun 
encombrement sur la voie publique, ainsi que pour leur stationnement. 
 

La superficie moyenne d’une place est égale à 25 m² (circulation et voie d’accès 
comprise). 
 
 

ARTICLE AU1.13 : 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

La totalité des surfaces laissées disponibles par les constructeurs, en particulier la 
bande de recul en regard de l’espace public, les aires de stationnement et aires de 
circulation et de manœuvre comprises, doit être aménagée et doit faire l’objet d’un 
plan d’aménagement précis. 
 
La superficie des espaces verts doit être au moins égale à 20 % de la superficie totale 
de la propriété. Leur aménagement doit être réalisé en espaces verts plantés à raison 
d’un arbre de haute tige pour 80 m² d’espace vert en moyenne. Ce ratio d’arbres de 
haute tige n’inclut pas les plantations obligatoires dans les marges de recul et les 
parkings. 
Le plan d’aménagement des espaces libres et des plantations doit être joint au 
dossier de permis de construire. Il doit préciser la nature des traitements des sols et 
leur dessin dans le cas de traitement minéraux (plans éventuels de calepinage par 
exemple), il doit préciser la nature, le nombre et l’implantation des plantations. 
 
Pour les arbres de hautes tiges, sont interdits les acacias et les peupliers. 
 
Les dépôts de matériel ou de matériaux à l’air libre sont interdits dans la bande de 
recul depuis la voie publique. Ils doivent être organisés de façon à être invisibles tant 
depuis les voies publiques que depuis les parcelles voisines, en profitant par exemple 
des décrochements des constructions ou en constituant des écrans végétaux 
persistants. 
 
Les clôtures en façade sur la RD 30 doivent comporter au moins une plantation 
d’arbre d’alignement sur au moins 80 % de leur longueur. Des haies vives sont 
admises en plus et limitées à une hauteur maximale de 0,80 mètre. 
 
Les espaces verts ou plantations en bac doivent être régulièrement entretenus et les 
sujets morts remplacés dans un délai d’un an maximum. 
 
Les marges de recul à l’alignement des voies : 
 

Les marges de recul à l’alignement des voies sont des espaces essentiellement 
paysagers et non clos. Sur cette marge de recul, des plantations d’arbres 
d’alignement doivent être respectées à raison d’un arbre de haute tige tous les 5 
mètres et en recul d’un mètre par rapport à l’emprise publique. Ces arbres sont 
décomptés en sus du ratio imposé d’arbres de hautes tiges par m2 d’espace vert. Ces 
plantations d’alignement doivent être aménagées en fonction des nécessités de 
fonctionnement telles que les entrées. Leur interruption est admise. 
 

Pour la bande de recul en regard de l’espace public, un traitement minéral des sols, 
mais particulièrement soigné, est admis. 
Si son traitement est paysagé en espace vert, elle viendra en déduction de la 
superficie d’espaces verts obligatoires au sol. 
La pérennité dans le temps de ces plantations doit être assurée, en particulier dans le 
cadre de traitements minéraux des sols. 
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Aires de stationnement : 
 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige 
pour quatre places et dans le cas d’un centre commercial à raison de deux arbres de 
hautes tiges pour 4 places. Dans tous les cas ils ne viennent pas en déduction du 
ratio de 1/80 m². 
 
Sur les aires de stationnement, les plantations d’arbres peuvent être réalisées soit 
entre les places, soit en plantation d’alignement sur un terre plein frontal aux 
emplacements. 
 
Les plantations d’arbres ou d’arbustes, en particulier sur les parkings, doivent 
respecter les règles de maintenance des espèces. Les plantations en fosse doivent 
être en terre pleine sur une superficie d’au moins 1,50 m de côté. 
 
 

ARTICLE AU1.14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
La constructibilité de la zone est gérée sous la forme d’une Surface Hors Œuvre 
Globale Nette de 57 000 m². 
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CHAPITRE 2 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU2  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE AU2. 1 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans toute la zone les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules en dehors des installations classées, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 
 
 

ARTICLE AU 2.2 : 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS : 

 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la viabilisation préalable de la zone 
qui sera définie en fonction de l’importance des projets à réaliser et en tenant compte 
des implications sur l’environnement urbain et naturel. 
 
Avant viabilisation, seuls sont autorisés :  
 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public à 

condition que l’accès et la sécurité du personnel y intervenant soient assurés, 
 
Après viabilisation, le quartier à vocation à recevoir :  
 
- les affouillements et les exhaussements du sol à l’exception s’ils sont nécessaires 

à la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés et la mise en 
œuvre du Plan Global d’Aménagement, 

- toutes constructions à usage d’activités industrielles et artisanales, bureaux, 
commerces, services et notamment une plate-forme multimodale pour le transport 
de granulats sous réserve de l’article 1, 

- les locaux à usage d’habitation strictement destinés aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
activités et installations et à condition d’être intégrés au volume général des 
constructions, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement si elles sont 

indispensables au fonctionnement des activités autorisées et compatibles avec la 
fréquentation induite par la vocation commerciale et artisanale du site, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article AU2.6, sous réserve 
que la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à 
celle du bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
ARTICLE AU2.3 :  
ACCES ET VOIRIE 

Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU2.4 :  
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU2.5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU2.6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 

 
6.2. DISPOSITION GENERALE 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres de la 
limite d’emprise publique. 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Les postes de transformation électrique  peuvent être implantés en limite d’emprise 
publique sous réserve d’un traitement architectural particulièrement soigné et qu’ils ne 
constituent pas une gêne à la visibilité et à la sécurité pour l’accès ainsi qu’à la 
circulation sur ces voies. 
 
 

ARTICLE AU2.7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. DISPOSITION GENERALE  

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres des 
limites séparatives. 
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7.2. DISPOSITION PARTICULIERE 
 

Sur les terrains d’une superficie inférieure ou éga le à 2500 m² , les constructions 
doivent s’implanter à une distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Des distances supérieures à celles fixées pourront être imposées dans le cadre de la 
législation propre opposable aux installations et aux établissements classés pour la 
protection de l’environnement qui sont autorisés. 
 
Lorsque deux constructeurs présentent un projet commun  où les plans et façades 
forment un ensemble architectural cohérent, les bâtiments peuvent être jointifs sous 
réserve expresse de réaliser un mur coupe-feu. 
 
Les constructions de moins de 25 m² d’emprise au so l et d’intérêt général pour 
la zone , comme les postes de transformations, peuvent être implantés à une distance 
inférieure à 3 mètres, en respectant toutefois un minimum d’un mètre.  
 

ARTICLE AU2.8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.12 :  
STATIONNEMENT 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.13 : 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE AU2.14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
Sans objet. 
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CHAPITRE 3 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU3  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
ARTICLE AU3.1 :  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, soumises aux 

directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC,  
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, 
- le camping et le stationnement de caravanes, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs, 
- toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres de la lisière des bois et des 

forêts de plus de 100 hectares. 
 
 

ARTICLE AU3.2 :  
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS : 

 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la viabilisation préalable de la zone 
qui sera définie en fonction de l’importance des projets à réaliser et tenant compte des 
implications sur l’environnement urbain et naturel. 
 
Avant viabilisation, seuls sont autorisés :  
 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public à 

condition que l’accès et la sécurité du personnel y intervenant soient assurés. 
 
Après viabilisation, le quartier à vocation à recevoir :  
 
- les affouillements et les exhaussements du sol à l’exception s’ils sont nécessaires 

à la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés, 
- toutes constructions à usage d’activités industrielles et artisanales, bureaux, 

commerces, services susceptibles de s’intégrer dans un cadre urbain aménagé en 
parc paysager d’activités sous réserve de l’article 1, 

- les locaux à usage d’habitation strictement destinés aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
activités et installations, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public, 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement si elles sont 

indispensables au fonctionnement des activités autorisées et compatibles avec la 
fréquentation induite par la vocation commerciale et artisanale du site, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article AU3.6, sous réserve 
que la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à 
celle du bâtiment détruit. 
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SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
 

ARTICLE AU3.3 :  
ACCES ET VOIRIE 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.4 :  
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres. 
 
Les postes de transformation électrique peuvent être implantés en limite d’emprise 
publique sous réserve d’un traitement architectural particulièrement soigné et qu’ils ne 
constituent pas une gêne à la visibilité et à la sécurité pour l’accès ainsi qu’à la 
circulation sur ces voies. 
 
 

ARTICLE AU3.7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres. 
 
Sur les terrains d’une superficie inférieure ou égale à 2500 m², les constructions 
doivent s’implanter à une distance au moins égale à 3 mètres. 
 
Dans l’un et l’autre cas, des distances supérieures à celles fixées pourront être 
imposées dans le cadre de la législation propre opposable aux installations et aux 
établissements classés pour la protection de l’environnement qui sont autorisés. 
 
Lorsque deux constructeurs présentent un projet commun où les plans et façades 
forment un ensemble architectural cohérent, les bâtiments jointifs sont autorisés sous 
réserve expresse de réaliser un mur coupe-feu. 
 
De petites constructions de moins de 25 m² d’emprise au sol et d’intérêt général pour 
la zone, comme les postes de transformations, pourront être implantés à une distance 
inférieure à 3 mètres en respectant toutefois un minimum d’un mètre y compris en 
limites séparatives de la zone. 
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ARTICLE AU3.8 :  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.9 :  
EMPRISE AU SOL 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.12 :  
STATIONNEMENT 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.13 : 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE AU3.14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 
Sans objet. 
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TITRE 4 :  
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES  
 
 

CHAPITRE 1 : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N  

 
 

SECTION 1 :  
NATURE DE L 'OCCUPATION ET DE L 'UTILISATION DU SOL  

 
 

ARTICLE N.1 :  
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
 
Dans toute la zone, les occupations et utilisations du sol interdites sont les suivantes : 
 
- toute construction, installation ou occupation pouvant porter atteinte au caractère 

naturel de la zone, au paysage, aux milieux naturels, 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets, d'épaves de 

véhicules, de matériel, d’engins, 
- l’habitat léger de loisirs,  
- les parcs résidentiels de loisirs. 

 
 

SECTION 2 :  
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

 
ARTICLE N.2 :  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
 
 
Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol ci-après, pourvu 
qu’elles ne portent pas atteinte à la qualité des sites, aux milieux naturels et aux 
paysages et que la sécurité des personnes soit assurée : 
 
- les affouillements et les exhaussements du sol s’ils sont strictement indispensables 

pour la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation autorisés et conforment 
au Plan Global d’Aménagement. 

- les constructions, ouvrages ou travaux d’équipements nécessaires au 
fonctionnement des réseaux des services publics. 

- les locaux à usage d’habitation strictement destinés aux personnes dont la 
présence permanente est nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
activités et installations et à condition d’être intégrés au volume général des 
constructions, 

- les installations et travaux divers à condition qu’ils soient compatibles avec 
l’affectation de la zone. 

- l’aménagement et l’extension des bâtiments existants dans la limite de 20% de la 
Surface Hors Œuvre Nette existante,  
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- dans chaque secteur, les installations, les équipements et les constructions 
nécessaires à la réalisation des vocations annoncées (aires de jeux, de sports de 
plein air, de loisirs, guinguette, ferme pédagogique et école équestre), 

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises aux 
directives SEVESO, seuil haut, seuil bas et IPPC en matière de traitement des 
eaux usées, 

- la reconstruction des bâtiments détruits après sinistre, nonobstant les règles 
applicables dans la zone hormis celles prescrites à l’article N.6, sous réserve que 
la surface hors œuvre nette du bâtiment construit ne soit pas supérieure à celle du 
bâtiment détruit. 
 

 
ARTICLE N.3 :  

ACCES ET VOIRIE 
 
Tous les travaux doivent être réalisés conformément au règlement communal de 
voirie. 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation générale 
doivent avoir une largeur minimum de 5 mètres. 
 
Les passages aménagés sur fond voisin ne sont pas autorisés pour les nouvelles 
constructions.  
 
Les accès doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et à l’importance des 
installations qu’ils doivent desservir. Dans le cas où ils doivent satisfaire aux 
exigences de la sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection 
civile et du service de collecte des déchets urbains, les passages sous porche doivent 
avoir une hauteur minimum de 3,5 mètres. Les véhicules des services incendie 
doivent pouvoir parvenir à moins de 8 mètres d’une des façades de tout bâtiment. 
 
La voirie interne doit limiter le nombre d’accès aux voies publiques et être adaptée à 
l’opération avec une emprise minimum de 7 mètres (sans stationnement latéral). Cette 
voirie ne doit pas comporter de virage de rayon inférieur à 11 mètres,  
 
Les accès doivent être aménagés de manière à ne pas créer de difficultés ou de 
dangers pour la circulation générale. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, l’accès doit être aménagé sur la voie où la gêne pour la circulation générale est 
la moindre  
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 
sécurité. 
 
Les voies en impasse doivent être munies d’une aire de retournement adaptée aux 
véhicules de secours et au trafic engendré par les installations desservies validée par 
les services de secours et d’incendie.  
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ARTICLE N.4 :  
DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
4.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
Le raccordement sur le réseau public d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
 
 

4.2. ASSAINISSEMENT 
 
 
Les eaux usées et les eaux pluviales doivent être évacuées conformément aux 
règlements communaux d’assainissement. 
 
 

4.3. GAZ, ELECTRICITE, TELEPHONE, TELEDISTRIBUTION 
 
Les réseaux doivent être enterrés ou dissimulés. Les antennes sont soumises aux 
prescriptions de l’article 11.  
 
 

4.4. DECHETS 
 
Les déchets doivent être stockés conformément au règlement communal des déchets 
urbains. 
 
 

ARTICLE N.5 : 
CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE N.6 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 

6.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux emprises publiques et aux voies 
ouvertes à la circulation automobile et non aux chemins piétons ni aux emprises des 
circulations douces. Les dispositions du présent article sont transposables aux voies 
privées. 

 
 
6.2. DISPOSITION GENERALE 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres.  
 
 

6.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
• L’extension d’une construction existante  dont l’implantation est différente de 

celle prévue ci-dessus doit être réalisée en harmonie avec l’implantation du 
bâtiment existant sans toutefois aggraver l’écart à la règle. 
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ARTICLE N .7 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent s’implanter à une distance égale à la hauteur de la façade 
avec un minimum de 5 mètres. 
 
 

ARTICLE N.8 :  
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Les constructions  non contiguës sur une même propriété doivent être édifiées de telle 
manière que la distance de tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre 
bâtiment soit au moins égale à la hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir 
être inférieure à 5 mètres.  
 
 

ARTICLE N.9 :  
EMPRISE AU SOL 

 

9.1. DISPOSITION GENERALE 
 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 20% de la superficie de la 
parcelle. 
 

9.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux bâtiments et équipements 
d’intérêt collectif. 
 
 

ARTICLE N.10 :  
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur maximale des constructions est de : 
- 7 mètres à l’égout du toit, 
- 10 mètres au faîtage, 
- 8 mètres à l’acrotère. 
 
 

ARTICLE N.11 :  
ASPECT EXTERIEUR 

 

11.1. DISPOSITIONS GENERALES 
 

L'aspect esthétique des constructions nouvelles ainsi que des adjonctions ou 
modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer leur 
parfaite intégration dans le paysage naturel. 
 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 
 

11.2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

L'emploi extérieur à nu de matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, 
parpaings, etc.) sur les parements extérieurs des constructions et sur les clôtures, 
sauf s'ils s'intègrent dans une composition générale d'ensemble, est interdit. 
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Les modifications de façade et de couverture ou leur remise en état, doivent respecter 
ou rétablir, dans la mesure du possible, les dispositions architecturales originelles et le 
matériau de l'immeuble ancien. 
 

Les bâtiments annexes et extensions liés à l'habitation doivent s'accorder avec la 
construction principale et respecter l'unité d'ensemble du bâti. Les façades visibles 
des voies publiques doivent être traitées en matériaux d'aspect et de couleur 
identiques à ceux du corps du bâtiment principal. 
 

La couverture en toiture doit être de forme, de matériaux, d'aspect et de couleur en 
cohérence avec les habitations environnantes. Les ouvertures en toiture doivent être 
de type châssis ou lucarne. 
 

Les antennes de télévision, de téléphonie mobile et les antennes paraboliques de 
réception par satellite ainsi que les mâts d’antennes destinées à l’émission d’ondes 
hertziennes ou radio doivent être implantés de manière à ne pas porter atteinte aux 
sites et paysages ni au caractère architectural de l’immeuble. 
 

Les transformateurs et coffrets de comptage électrique doivent être intégrés aux 
volumes bâtis ou à la clôture. 
 

Les murs et grilles anciens doivent être conservés dans la mesure du possible. Les 
haies existantes doivent être maintenues ou remplacées. 
 
 

ARTICLE N.12 :  
STATIONNEMENT 

 

Le stationnement et l’évolution des véhicules correspondants aux constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique, tant en ce qui concerne les véhicules du personnel 
extérieur et résident, de la clientèle et des visiteurs, que les cars, poids lourds et 
engins de chantier. 
 

Chaque réalisation, équipement, occupation et installation doit répondre correctement 
aux besoins induits en nombre de places de stationnement et cela à chaque phase de 
la réalisation si elle entraîne fréquentation du public. 
 

Les parcs de stationnement doivent être intégrés dans les éléments végétaux 
environnants de manière à ce que les véhicules ne soient pas visibles des voies de 
desserte. 
 

Les parcs de stationnement collectifs doivent comporter un parc de stationnement 
abrité pour les deux roues. 
 
 

ARTICLE N.13 : 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
L’aménagement s’effectue selon un cahier des charges spécifique.  
 
 

ARTICLE N.14 :  
COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

La Surface Hors Œuvre Nette globale des zones est la suivante : 
 
- NE1 : 2000 m², 
- NE2 : 3000 m², 
- NE3 : 3000 m², 
- NE4 : 3000 m² 
- NP : 1000 m². 


